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Halakha: LoulavJeu. 15 Tishrei 5775

A la 8e année de son règne, David quitte Hévron pour s’installer à
Yéroushalaïm. Près de sa demeure, il érige une tente pour abriter le Aron

haBrit – l’Arche des Tables de la loi. L’édification de cette tente se fait
dans une grande joie. Un convoi de 30.000 sujets accompagne le Aron

haBrit, en chantant et dansant devant l’Arche qui s’apprête à gagner ce
qui deviendra le Beit haMikdash. A cette occasion, David rédige le Hodou

Lashem Kireou bishmo…, le texte par lequel nous débutons la prière de
Shahrit. Nous étudierons Beezrat Hashem ce texte après Souccot. Pour le
moment, concentrons-nous sur les derniers versets.

Dans cette prière, David commence par expliciter la bienveillance
constante d’Hashem sur le peuple d’Israël tout au long de l’histoire, afin
d’amener le monde vers la réalisation de Son programme: le dévoilement
de Sa majesté. David appelle alors toutes les peuplades à reconnaître
Hashem et à proclamer Sa royauté. Puis, il nous projette dans le monde
merveilleux que nous découvrirons lorsque Hashem dévoilera Sa gloire
[Divrei haYamim I 16:33-36]: ה' בגּוֹים ויאמרוּ הארץ ותגל השּׁמים ְְְְְִִֵֶַַַָָָָֹיִשׂמחוּ
הארץ את לשׁפּוֹט בא כּי ה' מלּפני היּער עצי ירנּנוּ אז ...מל - Lorsqu’unְְְְֲִִִִֵֵֶֶַַַָָָָָָָ
roi humain est intronisé, ses sujets ne peuvent se réjouir pleinement, tant
ils craignent que leur souverain n’instaurera pas la justice. Mais lorsque
Hashem dévoilera sa majesté, tous les justes et bons s’exalteront: ‘Que

les cieux se réjouissent, Que la terre s’exalte! Que les peuples clament:

‘Hashem est le roi!’[…] Alors, les arbres des forêts raisonneront
joyeusement, car Hashem est [enfin] venu pour juger la terre!’

David conclut alors ce chant en nous appelant à glorifier Hashem
dans cemonde présent: לעוֹלםחסדּוֹ כּי טוֹב כּי ה' ל הוֹדוּ -Rendez hommageְְִִַַָ
à Hashem, car Sa grâce est éternelle! Et de nous encourager à continuer
d’espérer Sa rédemption, car c’est en désirant ardemment Son salut qu’Il
nous sauvera: להדוֹת הגּוֹים מן והצּילנוּ וקבּצנוּ ישׁענוּ א-להי הוֹשׁיענוּ ְְְְְְֱִִִִִִֵֵֵֵֵַַַֹֹוְאמרוּ
בּתהלּת להשׁתּבּח ׁקדש לשׁם - Priez donc: ‘Viens Hashem à notre secours,ְְְְְִִִֵֵֶֶַַָָ
rassemble-nousetdélivre-nousd’entrelesnations,pourquenousrendions

hommage à Ton saint nom, et célébrions Tes louanges…’

Refouah Sheléma à Michaela Simha bat Shoshana Belinda¨
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Introduction - Loulav 09/10/14

A Rosh Hashana, nous avons proclamé du plus profond de notre
cœur: ‘Hashem est le roi du monde!’ Cette proclamation s’est poursuivie
jusqu’à Kippour, où nous l’avons concrétisée en revenant à Lui et en
nous soumettant totalement à Sa volonté. Vient alors la fête de Souccot,
où nous saisissons les Arba Minim – les 4 espèces du Loulav, pour exprimer
avec joie que ‘même les arbres raisonnent joyeusement, car Hashem est

venu pour diriger la terre!’ C’est ainsi que nous secouons ces branches
dans le Hallel, lorsque l’on dit: Hodou Lashem Ki Tov… - Rendez hommage

à Hashem, car Sa grâce est éternelle!Et comme le suscite le verset suivant,
nous renforçons notre espoir d’être prochainement délivrés, en secouant
à nouveau le Loulav en disant Ana Hashem ! Hoshiya’ Na ! – De grâce,

Hashem! Secours-nous immédiatement ! Et nous continuons dans le
même élan les Hoshaanot.

Un programme chargé nous attend pour cette semaine, car nous
n’avons que 7 jours pour faire le tour des nombreuses lois et principes
duLoulav.Commençonsparposerquelquesloisurgentespouraujourd’hui,
que nous expliquerons par la suite:
1. Pour le 1er jour de fête, il faut nécessairement posséder le Loulav

avec lequel on accomplit la Mitsva. Soit, si je m’acquitte de la Mitsva
en utilisant le Loulav d’un autre, celui-ci doit nécessairement me le
donner, et non me le prêter. Il est par conséquent impossible de
s’acquitter de la Mitsva avec le Loulav d’un enfant [moins de 13 ans].

2. C’est une Mitsva d’attacher le Hadas et la Arava [le myrte et le
saule] au Loulav. Celui qui ne les a pas liés avant la fête, ne pourra

pas faire de double-nœud pendant Yom Tov. Il se contentera alors de
les attacher en faisant un nœud de lacet. Selon la loi stricte, il est
permis de détacher une feuille du Loulav pour l’attacher. Mais on ne
pourra pas l’effiler – c.-à-d. la couper dans le sens de la longueur pour
faire des fils fins.

3. Il est défendu à Yom Tov de fabriquer une bague en pliant une
feuille du Loulav, ni de tresser un manche pour le Loulav en croisant

des feuilles de palmier.
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Halakha: LoulavVen. 16 Tishrei 5775

1. Selon la Torah, la Mitsva du Loulav ne nous incombe que le 1er
jour de Souccot. A l’exception de ceux qui se rendaient au Beit

haMikdash, qui étaient imposés de cette Mitsva durant les 7 jours.
A notre époque, nos Maîtres ont instauré de prendre le Loulav

durant les 7 jours de fête, en souvenir du Beit haMikdash. [Certains
pensent que la Mitsva de la Torah est encore en vigueur à notre
époque, lorsque l’on est dans la vieille ville de Jérusalem. Aussi, celui
qui va au Kotel à Hol haMoed –du 2e au 7e jour de Souccot– en journée
fera bien d’accomplir cette Mitsva, sans Berakha.]

2. Puisque la Mitsva du Loulav à Hol haMoed n’est que d’ordre
rabbinique, nos Maîtres ont amoindri la rigueur de certaines lois

du Loulav. Notamment, la propriété: le 1er jour de Souccot, il faut
impérativement être propriétaire du Loulav pour accomplir sa Mitsva.
On ne s’acquitte pas en empruntant le Loulav de son ami; ce dernier
doit nécessairement nous le céder (après avoir accompli sa Mitsva).
De ce fait, pour le 1er jour de Souccot, on ne peut s’acquitter de la
Mitsva en prenant le Loulav d’un enfant, car d’un point de vue
halakhique, quelqu'un de moins de 13 ans ne peut pas céder sa
propriété. De même, si le Loulav de notre ami ou parent est posé, et
que celui-ci n’est pas à proximité pour qu’on lui demande une
autorisation explicite, on ne peut pas s’acquitter de la Mitsva en
utilisant son Loulav. Ces restrictions ne sont plus en vigueur à partir
du 2e jour. Soit, un enfant peut prêter son Loulav à un adulte. Et si
le Loulav d’un ami est posé, on peut l’utiliser soigneusement pour
accomplir sa Mitsva. [Rama ch.649 §5]
3. Selon la Torah, on s’acquitte de la Mitsva du Loulav en soulevant
uniquement les 4 espèces [M-B ch.651 §49]. Nous avons toutefois

l’usage de le secouer dans les 6 directions – aux 4 points cardinaux,
en haut et en bas. Nous préciserons plus tard la manière exacte de le
secouer, ainsi que la façon de tenir le Loulav. Je vous suggère de lire
ces instructions au plus vite, afin d’accomplir chaque jour cette Mitsva
au mieux!
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Moussar : Loulav 10/10/14

נחל וערבי עבת עץ וענף תּמרים כּפּת הדר עץ פּרי הראשׁוֹן בּיּוֹם לכם ְְְְְְֲִִִֵֵֵֶֶַַַַַַַָָָָָָָֹֹוּלקחתּם
Vous prendrez le 1er jour un Etrog, un Loulav, des rameaux de Hadas et de

Arava, et vous vous réjouirez devant Hashem…

Le Midrash [Tanhouma, Emor 18] commente: ‘Ce verset parle d’Israël

et des nations, qu’Hashem a jugés à Kippour, et nous apprend qu’Hashem a

gracié les Bnei Israël. Comment? Imaginons 2 rivaux qui se font juger devant le

roi. Après leur audience, ils sortent sans que personne ne sache qui a gagné le

procès. Le roi dit alors: demandez leur donc lequel des 2 tient la lance! [L’usage
était de transmettre une lance à celui qui gagnait un procès, en signe de
victoire.] Ainsi, Hashem a prescrit aux Bnei Israël de lever leur Loulav après

Kippour, afin que chacun sache qu’Israël a eu gain de cause!’
Nos Maîtres expriment de plusieurs manières que la fête féérique

de Souccot prolonge les jours redoutables de Rosh Hashana et Kippour.
Pour ce nouveau tour de calendrier, Hashem a inspecté à Rosh Hashana
Son monde et Ses créatures, pour décider des éléments à maintenir en
vie pour contribuer à Son programme : le dévoilement de Sa majesté sur
terre. Devant la solennité de l’évènement, nous sommes revenus àHashem
de tout notre cœur, jusqu’au dernier sursis de Kippour.

Après ces fortes émotions de crainte et de révérence, vient lemoment
d’inculquer au cœur l’amour pour Hashem et la joie d’accomplir Ses
Mitsvot! A commencer par la Soucca, dès l’entrée du 15 Tishrei. Puis par
le Loulav le lendemain matin, que nous secouons avec joie dans les 6
directions, en glorifiant Hashem. Nous déclarons ainsi qu’Hashem est le
roi du monde, et que nous avons pleinement confiance en Lui, qu’Il
nous protègera de tout danger, par le mérite de Ses Mitsvot.

C’estdanscetteatmosphèred’exaltationquevaseclôturer le jugement
à Hoshaana Raba, lorsque la cour céleste va transmettre sa sentence aux
anges exécuteurs. C’est aussi à ce moment qu’Hashem fixera le quota de
pluie annuel, lorsque nous ferons les Hoshaanot de Hoshaana Raba.

Etudions donc quelques principes et significations du Loulav et des
Hoshaanot.

Refouah Sheléma à Roger Refael ben Marie Miryam¨
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Halakha: LoulavSam. 17 Tishrei 5775

1. La Mitsva du Loulav est composée de 4 éléments : le Loulav – une
branche de palmier encore ferme, 3 branches de Hadas –myrte, 2

branches de Arava –saule, et un Etrog – cédrat. Si l’un des 4 éléments
manque, on n’accomplit aucune Mitsva en saisissant les 3 espèces.

Par contre, si l’on n’a qu’une branche de Hadas ou de Arava, on
s’acquitte de la Mitsva a posteriori. Pour le 1er jour de fête, si après
avoir pris un tel Loulav, l’occasion se présente dans la journée de saisir
un Loulav complet, on s’efforcera de reprendre ce Loulav sans dire de
Berakha, et de le secouer dans les 6 directions. [M-B ch.651 §5]
2. Il faut attacher le Hadas et la Arava au Loulav, de manière à ce
qu’ils forment un bouquet. On accomplira alors la Mitsva en

saisissant le Loulav de la main droite, et le Etrog de la main gauche.
A posteriori, on s’acquitte de la Mitsva même si on ne les a pas du

tout liées. Plus encore: on s’acquitte a posteriori de la Mitsva du Loulav

en saisissant chacune des 4 espèces à tour de rôle. [ch.651 §12]
Commençons par préciser la manière de les attacher.

3. Les 4 espèces doivent toujours être saisies verticalement, la racine
de chacune en bas. On ne s’acquitte pas de la Mitsva lorsque l’on

tient l’une des 4 espèces à l’envers, ni même à l’horizontale [M-B ch.651
§16]. Cet axiome aura plusieurs conséquences quant à la manière de
saisir le Loulav lors de la Berakha, ou lorsqu’on le balance. Pour notre
propos, il faut veiller à attacher le Hadas et la Arava dans le bon sens.
4. La tige de la Arava est relativement souple. Lorsqu’on attache cette
espèce au Loulav trop bas, il arrive que sa tête pendouille et se

retourne. Il est de ce fait souhaitable de veiller à l’attacher au Loulav
assez haut, de manière à la maintenir entièrement droite, de bas en
haut. [Cf. Kaf haHaïm ch.651 §13 pour le Hadas. D’autant plus qu’il
est bon de toujours plaquer le Hadas et Arava contre le Loulav, sur
toute leur longueur. Cf. Ibid. 12]
5. On attachera les 3 espèces à même hauteur. Selon la Kabbale, il
est souhaitable de surélever légèrement le Hadas au-dessus de la

Arava. [ch.651 §1, Cf. M-B et Kaf haHaïm]
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Moussar : Loulav 11/10/14

Les Mitsvot de la Torah sont classifiées en 3 catégories: Edoth – les
témoignages, Houkim – les décrets, et les Mishpatim – les règlements.
Les Mishpatim, ce sont les Mitsvot qui ont une raison logique, telles que
le vol, l’inceste, le respect des parents. LesEdoth sont lesMitsvot ordonnées
en rapport avec un évènement, notamment les Mitsvot qui rappellent la
sortie d’Egypte. Et les Houkim sont les Mitsvot qui n’ont pas de logique
apparente, telles que l’interdiction de porter un habit de lin et laine, ou
les espèces d’aliments interdites à la consommation.

Demanière générale, les fêtes juives sont desEdoth– des témoignages.
Ons’abstientde travailler à Shabbatpour témoigner qu’Hashemaconstruit
le monde en 6 jours et S’est abstenu de création le 7e. A Pessah, nous
mangeonslaMatsaensouvenirdesgalettesquenousmangeâmeshâtivement
lorsque Hashem nous sortit d’Egypte. A Souccot, nous nous asseyons
dans la Soucca en souvenir des 7 nuées grâce auxquelles Hashem nous
protégea durant 40 ans de traversée du désert. Le Shofar de Rosh Hashana
a lui-aussi plusieurs significations – rappeler le sacrifice d’Itzhak, le don
de la Torah au Sinaï, ou encore, le grand Shofar qu’Hashem sonnera
lorsqu’Il dévoilera Sa majesté.

La signification de la Mitsva du Loulav est quant à elle bien moins
évidente. Les Midrashim évoquent maintes allusions à ces 4 espèces. La
plus connue est sûrement celle des 4 types de juifs, comme nous
l’évoquerons. Reste que ces allusions sont de l’ordre du Midrash, elles
embellissent certes cette Mitsva, mais n’expliquent pas rationnellement
son principe. Commençons donc par expliquer le sens du Loulav.

Ces 4 espèces ont la particularité de requérir beaucoup d’eau. Selon
le Rambam, cette Mitsva rappelle elle aussi les miracles de la traversée du
désert, comme la Soucca. Hashem nous entretint durant 40 ans dans un
endroit sec et aride, pour nous conduire vers une terre merveilleuse, où
poussent ces espèces très hydratées. Puisqu’à Souccot, Hashem décide du
quota de pluie de l’année, nous éveillons Sa miséricorde en reconnaissant
ces bontés. A suivre…
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Halakha: LoulavDim. 18 Tishrei 5775

1. Il faut saisir le Loulav de manière à ce que sa Shidra –la colonne
vertébrale qui relie ses feuilles– soit face à soi, et non vers l’extérieur.

2. Dans le bouquet du Loulav, les ashkénazes ont l’usage de disposer
le Hadas à droite, et la Arava à gauche [avec le Hadas légèrement

surélevé, comme hier].
Les séfarades ont adopté l’usage du Ari za’l, d’entremêler les branches

de Hadas et de Arava. Soit, lorsque la Shidra et face à soi, on dispose
une branche de Hadas à droite, une à gauche, et une au milieu qui
recouvre la Shidra du Loulav. Il est bon de veiller à orienter alors
légèrement la tête de celle du milieu vers la droite. Puis, on dispose
les 2 branches de Arava à gauche et droite de la Shidra, entre les
branches du Hadas. [Kaf haHaïm ch.651 §14]

3. C’est un bon usage d’attacher les branches de Hadas et de Arava

au Loulav avec 3 attaches, en souvenir des 3 Patriarches. Certains
ajoutent 2 bagues supplémentaires sur le Loulav uniquement. Selon
le Ari, il est souhaitable d’ajouter 15 bagues au Loulav pour obtenir
18 bagues, en allusion à la colonne vertébrale composée de 18 vertèbres.
[KH §16]

4. Certains ont l’usage d’enfiler les branches de Hadas et de Arava

dans un Koshikakh – un dispositif tissé de feuilles de palmier qui
comporte 2 entres, l’une pour le Hadas, l’autre pour la Arava. Bien
que l’on s’acquitte ainsi de la Mitsva d’attacher le Loulav, il est
souhaitable d’ajouter par-dessus une attache [Cf. MB §8 et KH§11].
Précisons que selon l’usage séfarade d’entremêler le Hadas et la Arava,
il n’est pas possible d’utiliser ce dispositif.

5. On veillera à laisser les 12 cm supérieurs du Loulav libres, de
manière à ce que les feuilles du Loulav puissent trembloter lorsque

l’on secoue le Loulav. Et le 7e jour, àHoshaana Raba, l’usage est d’ouvrir
les bagues du Loulav jusqu’à la moitié de sa hauteur.

Leiloui nishmat rav Yehouda ben Nissim et Zaira Gabison¨ ¨ ¨
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Moussar : Loulav 12/10/14

La Guemara [Soucca 37B] dit qu’il faut ‘secouer le Loulav en va-et-vient

pour reconnaître Celui à qui appartiennent les 4 directions, puis le monter et le

descendre pour reconnaître Celui à qui appartiennent le ciel et la terre’. Et
d’ajouter: ‘le va-et-vient, pour repousser les mauvais vents –qui pourraient
atteindre les récoltes–, et le monter et le descendre pour intercepter les mauvaises

pluies’. Nous déduisons 2 intentions à avoir lorsqu’on secoue le Loulav

dans toutes les directions: reconnaître qu’Hashem règne partout, et
repousser toutes les forces du mal.

La suite de la Guemara met en évidence que ces 2 intentions sont
liées: on parvient à écarter les dégâts de tous les fronts parce qu’on réalise
qu’Hashem est partout. En témoignant qu’Il domine tout l’univers, nous
mettons notre confiance en Lui et méritons de ce fait d’être protégé.

Et de raconter que Rav Aha bar Yaacov secouait son Loulav en
disant: ‘Prend donc ce pic dans tes yeux, Satan !’ Rashi explique qu’il voulait
par là renforcer son attachement à la Torah et aux Mitsvot, en disant au
Satan ‘Vois de tes yeux que tu ne parviendras pas à nous détacher des Mitsvot!’
Soit, j’empêche le mal de m’atteindre parce que je m’accroche davantage

aux Mitsvot d’Hashem. Certes, la Guemara critique ce style taquin utilisé
pour s’adresser au Satan, car il ne faut pas attiser sa colère de peur qu’il
ne s’acharne à nous faire fauter. Reste que dans le fond, l’intention du
balancement du Loulav est la même.

Faisons un premier point des notions apprises. A Souccot, Hashem
établit la quantité de pluie de l’année. A ce moment si décisif pour notre
subsistance, nous éveillons la miséricorde d’Hashem avec le Loulav. Ces
4 espèces ont la particularité de nécessiter beaucoup d’eau. Aussi, nous
les secouons dans toutes les directions pour nous rappeler qu’Hashem
domine l’univers, et détient la clé de la pluie et de la subsistance; autant
qu’Il nous entretint pendant 40 ans dans un désert redoutable, nous
L’implorons de nous donner pour l’année à venir notre subsistance, et
L’implorons de nous protéger de tout dégât.

Après avoir posé le sens simple de la Mitsva du Loulav, découvrons
quelques allusions du Loulav qui précisent davantage cette idée.



12

Halakha: LoulavLun. 19 Tishrei 5775

1. Comment réciter la Berakha sur le Loulav ? On saisit le Loulav

de la main droite, sans lever le Etrog ; on récite alors la Berakha

de Al Netilat Loulav, puis on saisit le Etrog de la main gauche que l’on
colle au Loulav, et on réalise immédiatement une première série de
balancements du Loulav , comme nous le préciserons.

LeChoul’han Aroukh [ch.651 §5] évoque encore un autre procédé :
de saisir dès le début le Loulav de la main droite, et le Etrog de la main
gauche, mais en tenant le Etrog à l’envers, dans la main gauche. On
dit alors laBerakha, puis on retourne leEtroget on réalise le balancement.
[Certains critiquent ce procédé, car retourner le Etrog représente un
certain mépris pour la Mitsva. Cf. KH (Kaf haHaïm) §57]
Pour aller plus loin…De manière générale, on récite toujours la Berakha

sur une Mitsva avant de l’accomplir. Cette règle est aussi en vigueur
pour le Loulav. Or, selon la Torah, on accomplit la Mitsva lorsqu’on
soulève les 4 espèces. On évite de ce fait de saisir ces 4 espèces avant
la Berakha. Ou encore, on saisit l’une des espèces à l’envers, car nous
apprenions que l’on n’accomplit pas la Mitsva lorsque l’on tient une
espèce à l’envers. Selon ce principe, il faudra veiller à saisir le Etrog

retourné depuis le moment où on le sort de son écrin, car celui qui
commence par le saisir à l’endroit, puis le retourne pour dire la Berakha,

n’a concrètement pas résolu la problématique!

2. Il existe encore un 3e procédé: avant de sortir les 4 espèces de leur
étui, penser explicitement à ne pas s’acquitter de sa Mitsva,

jusqu’après la récitation de la Berakha. D’un point de vue halakhique,
ce procédé est le meilleur, mais il n’est malheureusement pas donné
à tout le monde de maîtriser constamment ses intentions.

3. Les femmes ne sont pas imposées de la Mitsva du Loulav. Elles
accomplissent toutefois une Mitsva lorsqu’elles la réalisent, autant

qu’écouter le Shofar ou manger dans la Soucca. Les femmes ashkénazes
peuvent même réciter la Berakha lorsqu’elles font ces Mitsvot, tandis
que les séfarades s’abstiennent de dire la Berakha.
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Moussar : Loulav 13/10/14

Une singularité de la Mitsva du Loulav est l’importance de lier ces

4 espèces pour accomplir la Mitsva. Comme nous l’évoquons dans la
Halakha, il faut lier les 3 branches de Hadas [myrte] et les 2 de Arava

[saule] au Loulav, et tenir ce bouquet d’une main. Tandis que le Etrog

doit être tenu de l’autre main, collé au bouquet, mais sans être lié. Le
Midrashproposedenombreusesallusionsàcescaractéristiques,enmarquant
le fait que chaque espèce représente une propriété particulière, et que la
Torah prescrit d’unir ces opposés pour louer ensemble Hashem.

L’allusion la plus connue est celle qui met l’exergue sur l’odeur
et/ou la faculté de donner des fruits. Le Etrog est un fruit qui a une
odeur, le palmier donne un fruit mais n’a pas d’odeur, le myrte a une
odeur mais pas de fruit, et le saule n’a ni fruit ni odeur. L’odeur représente
la sagesse, et le fruit l’action intègre. Aussi, les 4 espèces représentent 4
types de juifs, qui étudient la Torah et/ou accomplissent de bonnes
actions. La Torah enseigne ainsi l’importance de tous nous unir pour
louer Hashem, bons comme moins bons, et même ceux qui n’ont ni
Torah ni Mitsvot, car Hashem entend particulièrement les prières du
peuple d’Israël lorsqu’il est uni. Remarquons que le sage et juste –le
Etrog– doit aussi accompagner les autres dans leur détresse, mais sans se
fondre complètement au point de perdre son rang et sa singularité.

Une autre allusion met en corrélation la forme des 4 espèces et 4
membres de l’homme: Etrog – le cœur, Loulav – la colonne vertébrale,
Hadass – les yeux, Arava – la bouche. Ces membres sont les plus essentiels:
le cœur est le QG de l’homme, qui désire et dicte toutes les actions. C’est
par l’œil que le cœur éveille son désir, et l’exécute grâce à la colonne
vertébrale, qui représente la motricité. La bouche quant à elle est le
membre essentiel de communication. Nous saisissons ces 4 ‘membres’
que nous balançons dans toutes les directions, pour exprimer que nous
nous soumettons totalement au Maître de l’univers.

D’autres Midrashim expliquent que ces 4 espèces font allusion aux
4 éléments primaires, aux 4 fleuves du Gan Eden, aux Patriarches, aux
4 Matriarches. Nous en expliquerons le principe général demain.
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Halakha: LoulavMar. 20 Tishrei 5775

1. Comment saisir le Loulav? A priori, il faut tenir le Loulav de la
main droite, et le Etrog de la main gauche. Celui qui inverse les

mains s’acquitte quand même de sa Mitsva.

2. Un gaucher séfarade attrapera le Loulav comme précédemment.
Par contre, le gaucher ashkénaze devra a priori tenir le Loulav de

sa gauche, et le Etrog de la droite [ch.651 §3]

3. Lorsqu’on secoue le Loulav et lorsqu’on fait le tour de la Bima

pendant les Hoshaanot, il faut veiller à coller le Etrog de la main
gauche au Loulav de la main droite. On évitera de tenir le Loulav et
le Etrog d’une seule main, car certains pensent que l’on n'accomplit
pas la Mitsva de la sorte! [Cf. M-B §16]

4. Celui qui n’a qu’un bras Has Veshalom devra saisir les 4 espèces
de 2 façons : il commencera par dire la Berakha et saisira les 4

espèces d’une main, puis il posera le Etrog pour ne tenir que le Loulav,
et posera ensuite le Loulav pour prendre le Etrog. [Cf. KH §43. S’il il
n’a pas du tout de main, il saisira le Loulav comme il pourra, même
avec les dents, mais ne dira pas de Berakha. Shaarei Teshouva §11]

Ces lois sont en vigueur pour celui qui a une main complètement
paralysée. Puisqu’il n’a pas la capacité de saisir un objet, le simple fait
de mettre en contact le Loulav et sa main n’est pas valide.

5. Celui qui saisit le Loulav ou le Etrog par l’intermédiaire d’un linge
ne s’acquitte pas de la Mitsva, car il ne doit pas y avoir d’écran

entre la main et les 4 espèces [ch.651 §7].
Le Rama suggère de ce fait d’ôter les bagues des doigts (ou les

lanières des Tefilin pour les ashkénazes de diaspora qui mettent les
Tefilin à Hol haMoed), afin d’éviter tout écran entre le Loulav et la
main.

Par contre, tous les ornements que l’on attache au Loulav pour
l’embellir ne sont pas considérés comme des écrans de séparation.
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Moussar : Loulav 14/10/14

Le Rekanti écrit [Beit Yossef ch.651]: ‘Il faut veiller à coller le Etrog au
Loulav lors du balancement. Ce secret m’a été dévoilé à Souccot. Alors
qu’un éminent rav était invité chez moi, je rêvai la nuit que celui-ci écrivait
un Sefer Torah, et qu’en arrivant au nom d’Hashem, il éloigna le dernier
,ה' des 3 lettres .י'–ה'–ו' Je le repris à l’ordre, mais il rétorqua: ‘Telle est la

coutume de mon pays!’ A mon réveil, j’étais préoccupé par ce songe. Et voilà
qu’à la synagogue, alors que nous balancions tous le Loulav, je constatai
que ce Tsadik ne balançait que le Loulav, sans le Etrog. Je résolus d’un coup
mon rêve énigmatique! Je lui fis part de mon rêve, et mon convive corrigea
son erreur.’ Soit, les 4 espèces du Loulav représentent les 4 lettres du

nom d’Hashem. Le Rekanti étaye cette notion à partir du Midrash Rabba

[Emor 30:9], qui rapporte plusieurs sources des Prophètes dans lesquelles
Hashem est comparé aux 4 espèces. Expliquons l’idée générale.

Les lettres du nom d’Hashem ne sont pas au nombre de 4 par
coïncidence, mais par raison profonde. Nous avons souvent évoqué
qu’Hashem adopte envers nous différentes attitudes, classées en 10. Les
kabbalistes expliquent que 6 de ces conduites se regroupent pour composer
une attitude, représentée par le ,ו' de valeur numérique 6. Ainsi, les 4
lettres dunomd’Hashemreprésentent 4 attitudes essentielles par lesquelles
Hashem dévoile de Sa majesté dans ce monde.

Deprime abord, ces 4 conduites sont perçues comme contradictoires.
Par ex. Hashem déverse des forces spirituelles et des forces matérielles;
or, l’homme a tendance à percevoir le matériel comme contraire au
spirituel. Le travail de l’homme consiste précisément à unir les 4 lettres
du Nom d’Hashem, c.-à-d. réaliser qu’en plaçant toujours Hashem au
centre de sa vie, toutes ces forces tournent autour d’une seule charnière
et s’avèrent nécessaires et complémentaires pour Le servir pleinement.
Les 4 espèces du Loulav que nous secouons avec joie expriment cette
notion [Cf. Likoutei Moharan ch.33].

C’est selon ce principe que le Midrash dit que les 4 espèces font
allusion au 4 éléments primaires, aux 4 fleuves du Gan Eden, aux 4 exils,
aux 3 Patriarches et David, etc.
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Halakha: LoulavMer. 21 Tishrei 5775

1. Comment secouer le Loulav? L’usage séfarade est de commencer
par se tourner vers le Sud, et d’éloigner et ramener le Loulav 3 fois.

Puis on se tourne vers le Nord et on réitère le procédé. Idem vers l’Est.
Lorsqu’on est tourné vers l’Est, on lève le Loulav et on le redescend
jusqu’à la poitrine, 3 fois. On maintient toujours le Loulav à la verticale,
la pointe en haut, et on descend et remonte les mains 3 fois. Puis on
se tourne vers l’Ouest, et l'on secoue à nouveau le Loulav 3 fois.

Les ashkénazes balancent eux aussi le Loulav avec 3 aller-retour, mais
font en plus trembloter le Loulav pour faire claquer les feuilles – comme
le dit le verset כף ימחאוּ השּׂדה עצי וכל - Tous les arbres des champsְְֲֲִֵֶַָָָ
applaudiront. Quant aux directions des balancements, on commence
par l’Est – vers le Heikhal, l’arche du Sefer Torah. Puis on passe aux 3
autres points cardinaux vers la droite – soit Sud, puis Ouest, puis
Nord. On rapporte alors le Loulav vers l’Est, et on le secoue 3 fois vers
le haut, puis 3 fois vers le bas. Pour ce dernier balancement, certains
couchent la pointe du Loulav vers le bas; le Mishna Beroura [ch.651
§46] suggère toutefois de laisser la pointe en haut, et de ne baisser que
les mains. Plusieurs communautés ashkénazes se contentent d’orienter
le Loulav dans ces 4 directions sans pivoter leur corps. Et pour l’Ouest,
ils font passer le Loulav par-dessus leur épaule.

2. On veillera à maintenir le Etrog de la main gauche collé au Loulav

de la main droite lors des balancements, et dans les Hoshaanot. A
la finde chaque balancement, on rapportera leLoulav jusqu’à la poitrine.

3. Lorsqu’on secoue le Loulav dans 2 directions en disant les mots
Hodou, Ana ou Hoshia, on veillera à ne pas couper les syllabes avec

une respiration, en séparant Ho - dou, A - na, ou Ho - shi - a.

4. Pour les Hoshaanot, celui qui n’a pas de Loulav ne fera pas le tour
de la Bima. Il pourra tout de même emprunter le Loulav d’un autre

et faire le tour de la Bima. Même si l’assemblée a fini son tour, et même
si le Sefer Torah a été rangé, il pourra prendre après la prière un Loulav,
et faire tout seul le tour de la Bima à vide en disant le texte desHoshaana.
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Moussar : Loulav 15/10/14

Récapitulons les notions apprises. Au sens simple, Hashem décide
à Souccot du quota de pluie de l’année. Nous éveillons alors Samiséricorde
pour qu’Il nous protège en exprimant notre conviction qu’Hashem

domine tout l’univers, par l’intermédiaire du Loulav. Ces 4 espèces
symbolisent l’eau; par elles, nous rappelons qu’Hashem étancha notre
soif pendant 40 ans dans un désert infernal, et renforçons ainsi notre
confiance en Lui pour L’implorer sincèrement. Au sens profond, les 4
espèces du Loulav représentent les 4 lettres du nom d’Hashem, que nous
secouons dans toutes les directions pour exprimer notre conviction que

le nom d’Hashem règne partout, que tout vient de Lui.
Dans Derekh Hashem [4:8], le Ramhal combine ces 2 notions: en

s’entourant du nom d’Hashem par le Loulav, nous créons autour de nous
une aura qui nous élève et nous distingue des goyim, et jouissons de ce
fait de la providence d’Hashem. Et d’expliquer qu’à Souccot, nous nous
installons dans la Soucca en souvenir des nuées qui nous entouraient dans
le désert. Ces nuées ne consistaient pas qu’à nous protéger matériellement,
mais surtout à nous élever spirituellement. Dans leur sein, nous percevions
une proximité intense avec Hashem, et c’est ce haut rang qui écartait de
nous toute agression – ennemis, intempéries, etc. A Souccot, nous
rétablissons ce lien profond avec Hashem, nous nous entourons des 4
lettres du nom d’Hashem afin de raviver leur lumière sur nous. Grâce à
elles, le peuple d’Israël récupère sa distinction, et jouit alors d’une
protection particulière.

Plusencore, cetteMitsvaestpropiceàceque lesnationsreconnaissent

le rôle capital et divin d’Israël dans le dévoilement de la majesté

d’Hashem, et acceptent de nous aider plutôt que de nous nuire.
C’est dans cet esprit que nous prions avec le Loulav: LéMaanakh

Hoshaana ! – Pour Ton honneur, Sauve-nous! Car en réinscrivant le
nom d’Hashem sur nous, c’est la Majesté d’Hashem qui sera grandie,
comme nous le concluons dans les Hoshaanot : הארץ עמּי כּל דּעת ֵֶַַַַַָָָלְמען
עוֹד אין האלקים הוּא ה' כּי - Afin que tous les peuples de la terre reconnaissentֱִִֵָֹ
qu’Hashem est le vrai Dieu, qu’il n’en est point d’autre !
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Halakha: Sim'hat TorahJeu. 22 Tishrei 5775

1. Pour chaque cycle d’étude de Torah achevé, nous avons l’usage de
marquer l’évènement en nous réjouissant. A Sim'hat Torah aussi,

puisque nous achevons la lecture de tout le Sefer Torah et le
recommençons immédiatement par la lecture de Bereshit, nous
marquons l’évènement par des chants et danses avec la Torah. Selon
le Zohar, il est encore possible d’annuler unmauvais décret deHoshana
Rabba en nous réjouissant à Sim'hat Torah. LeMishna Beroura rapporte
encore que le Ari zal et le Gaon de Vilna ont atteint leur niveau parce
qu’ils s’exaltaient et dansaient de toutes leurs forces devant la Torah
en ce jour! Celui qui se réjouit pour l’honneur de la Torah aura le
mérite d’avoir des enfants Talmidei ‘Hakhamim – érudits en Torah.

2. On a l’habitude de faire 7 Hakafot –tours de la Bima [estrade du
Sefer Torah]– le soir et le jour de Sim'hat Torah, en implorant

Hashem de nous accompagner le long de cette nouvelle année par le
mérite de ses 7 Tsadikim (les 3 Patriarches, Moshé, Aharon, Yossef et
David). Selon le Rashash, un Sefer Torah sera constamment posé sur la
Bima, et un Talmid Hakham restera à côté de lui. Après chaque Hakafa,
on a l’habitude de se réjouir en chantant et dansant autant que possible.

3. De manière générale, à chaque fois qu’un Sefer Torah ou un Talmid

Hakham passe devant nous, nous avons le devoir de nous lever en
son honneur. Selon la loi stricte, cette loi s’applique aussi pour les
Hakafot de Sim'hat Torah. Même si elles durent plusieurs heures, il
faut resterdebout tantque leSeferTorahest transporté. Lesdécisionnaires
tolèrent néanmoins de s’asseoir pour 2 raisons:
- d’une part, la Halakha permet de s'asseoir dès que le Sefer Torah

arrive à sa place, même si celui qui le transporte est encore debout.
En l’occurrence, le cercle dans lequel on danse avec le Sefer peut être
considéré comme sa place.
- d’autre part, si ceux qui dansent font une ronde autour du Sefer, on
peut éventuellement les considérer comme uneMé’hitsa – une barrière.

Refoua Shelema à Yossef ben Sim'ha Nathan
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Sim'hat Torah 16/10/14

Toutefois, on ne s’appuiera sur ces permissions qu’en cas de force
majeure, pour une personne âgée ou un malade par ex.

4. La coutume veut que chaque homme présent à la synagogue monte
à la Torah, et que l’officiant reprenne la lecture de quelques versets.

On veillera à ce que 9 personnes écoutent la Berakha sur la Torah de
celui qui monte.

5. Il est permis d’apporter un 2e Sefer Torah dans une autre salle, et
d’y faire monter une partie du public pour ne pas passer plusieurs

heures de lecture. Comme précédemment, il faut impérativement que
9 adultes répondent à la Berakha de celui qui monte à la Torah.

6. Pendant Shabbat et Yom Tov, il est interdit de jouer d’un instrument
de musique, ni même de danser ou de taper des mains. Toutefois,

pour Sim'hat Torah, il est autorisé de danser et taper des mains, même
lorsque Sim'hat Torah tombe un Shabbat. Il est néanmoins interdit
de jouer d’un quelconque instrument de musique. Il est même défendu
d’instaurer un rythme avec les Rimonim – les cloches du Sefer Torah.

7. Concluons par une citation du Rambam (fin des lois de Soucca):
« La joie qu’un homme doit éveiller en son cœur en accomplissant

une Mitsva, ainsi que l’amour pour son créateur, sont des composantes
essentielles de la Avodat Hashem [le service divin]. Quiconque se
prive de cette joie est déplorable, comme le dit le verset [au sujet
des malédictions] : ‘Parce que tu n’as pas servi Hashem ton Dieu avec
joie et exaltation…’ Celui qui se considère trop distingué pour
exprimer son ardeur pour Hashem en public est un fauteur et un
sot. Le roi Shlomo dit à son sujet: ‘Ne cherche pas la gloire devant
le Roi!’ Tandis que celui qui passe outre son rang pour laisser libre
cours à son exaltation est honorable, car il aime Hashem de tout
son cœur. Ainsi, le roi David dit: ‘Et je m’humilierai volontiers
davantage et me ferai petit à mes propres yeux’. Il n’y a de plus
grande distinction que de s’exalter devant Hashem, comme il est
dit: ‘Le roi David sautait et dansait devant Hashem’. »
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Halakha: Kevod haTorahVen. 23 Tishrei 5775

On présenta une fois au Rav Eliashiv zatsa’l un petit Sefer Torah
d’avant-guerre de moins de 20 cm de haut, lui demandant son avis
sur sa casherout. Etrangement, le Rav bondissait fréquemment de sa
chaise, puis se rasseyait, gardant pourtant son calme et sa sérénité.
Lorsque la scène se reproduisit plusieurs fois, celui qui était venu
l’interroger résolut son énigme: la loi de vénérer le Sefer Torah prescrit
de se lever devant lui. A chaque fois que le petit Sefer était soulevé à
plus de 10 cm de la table, le Rav accomplissait tout simplement une
Halakha explicite! Le commun deshommes aurait tendance àconsidérer
un Sefer qui se tient dans le creux d’une main comme moins important
qu’un plus grand; mais pour celui qui vit la Halakha à fleur de peau,
ce rouleau de quelques centimètres demeure la parole d’Hashem
retranscrite par Moshé – l’essence et le but de la création de tout ce
monde!

Sim’hat Torah nous a permis de découvrir quelques Halakhot du
Kevod haTorah – la Mitsva d’honorer un Sefer Torah. Nous vous
proposons d’approfondir ces lois, ainsi que celles du respect de tout
livre imprimé qui traite d’un sujet de Torah, ou qui mentionne
uniquement des versets de Torah de temps à autres.
Commençons par la conduite à adopter devant un Sefer Torah.

1. Choul’han Aroukh Y-D ch. 282 §1: « Il faut honorer un Sefer Torah

autant que possible, lui consacrer une place fixe, embellir cet endroit

somptueusement. Il est interdit de cracher dans sa direction, ni de découvrir

des parties cachées devant lui. On ne portera pas un Sefer Torah de manière

dégradante… »

2. A Sim’hat Torah ou lors d’une inauguration de Sefer Torah, nous
avons l’habitude de danser devant la Torah en son honneur. Les

décisionnaires fustigent la conduite de certains consistant à lancer le
Sefer Torah en l’air puis à le rattraper. Outre le risque de le laisser
tomber qui est une très grave faute, cette manière de le porter est
dégradante pour l’honneur de la Torah, qui doit être saisie avec crainte
et prestige.
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Parashat Bereshit 17/10/14

QuandHashem punit le serpent pour avoir entraîné Adam et Hava
à la faute, Il lui dit: חיּת וּמכּל הבּהמה מכּל אתּה ארוּר זּאת עשׂית ְִִִֵַַַַָָָָָָֹֹכִּי
חיּי ימי כּל תּאכל ועפר תל גּחנ על השּׂדה – Parce que tu as fait cela, tuְְְְֵֵֵֶֶַַַַָָָָֹֹ
es maudit parmi tous les animaux de la terre. Tu te traîneras sur le ventre, et

tu te nourriras de poussière tous les jours de ta vie.

Le fait de se nourrir de la poussière est une malédiction. Pourtant,
la Guemara dans Berakhot (57A) traite de l’interprétation des rêves, et
enseigne que voir un serpent en rêve est un bon présage. Il signifie que
l’homme obtiendra prochainement son gagne-pain facilement. Et Rashi
d’interpréter: le serpent se nourrissant de terre, il en trouve partout à sa
guise. Incroyable! Le fait que le serpent soit contraint à se nourrir de la
terre s’avère-t-il être un bienfait?!

Une des explications répond que justement, la malédiction du
serpent est de ne jamais manquer de rien! Plusieurs versets des Tehilim

et d’Iyov montrent qu’Hashem veille à ce que chaque créature reçoive sa
subsistance, chacune à son moment précis. Un verset de Tehilim [ch.104]
dit: ‘Les lionceaux rugissent après la proie, demandant à Hashem leur nourriture’.
La malédiction du serpent est qu’Hashem lui ait retiré sa Hashga’ha – Sa
providence. Qu’il mange autant qu’il veuille, pourvu qu’il ne Lui demande
jamais rien! Remarquons que le serpent y perd finalement beaucoup: tout
ce qu’il mange a ce même goût plat de poussière!

A contrario, laGuemara [Yevamot64A] enseigne qu’Hashem éprouve
parfois le juste parce qu’Il aime ses prières. Naturellement, l’homme se
laisse emporter dans la routine monotone de la vie, oubliant qu’Hashem
l’aime et veille sur lui à chaque instant. En ‘récompense’ des bonnes
actions du juste, Hashem le rapproche de Lui et éveille son amour. Que
fait-Il? Il tarde à lui donner sa subsistance, pour qu’il L’implore, et
s’inculque que chaque respiration est un cadeau du ciel qui peut être
une très bonne occasion de remercier Hashem !

Pour un zivoug hagoun à
Yaël Hassiba Sultana bat Martine Miryam
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Halakha: Kevod haTorahSam. 24 Tishrei 5775

1. Chou-Ar. Y-D ch. 282 §1 : « On ne donnera pas le dos au Sefer Torah,

sauf s’il est posé à une hauteur d’au moins 10 poignées [= 98 cm] ».
Selon plusieurs décisionnaires, il suffit de mesurer ces 98 cm à partir
du sol [et non à partir de la tête de celui qui est assis]. Succinctement,
cette permission découle du fait que dès qu'il est à cette hauteur, le
Séfer Torah n'est plus considéré dans le même domaine que le nôtre.
De ce fait, nous n'avons plus l'obligation de nous lever ou de ne pas
lui donner le dos.
2. Une table haute de 98 cm est considérée comme un autre domaine,
si son plateau mesure au moins 40x40cm. Ainsi, lorsque le Sefer

Torah est posé sur la Bima –la plateforme centrale de la synagogue sur
laquelle on pose le Sefer pour le lire– il n’y aura en général pas d’interdit
de lui donner le dos. Par conséquent, celui qui est assis devant la Bima

et ne peut pas tourner sa chaise lors de la lecture de la Torah, pourra
s’asseoir normalement à sa place, en donnant le dos au Sefer Torah.
3. Attention: La Bima doit nécessairement être plus haute que les
sièges des personnes assises. Mais si on pose le Sefer Torah sur une

table qui est à leur hauteur, il sera interdit de s’asseoir ou de donner
le dos au Sefer Torah, même si la table est en soi-même haute de 98cm.
4. Les jours où l’on sort 2 Sefer Torah, s’il n’y a pas assez de place sur
la Bima pour les y poser durant la lecture, l’usage est d’en donner

un à une personne qui le garde dans ses bras. Puisque ce Sefer n’est
plus dans un autre domaine, on ne pourra pas lui donner le dos.
5. Les ashkénazes ont l’usage de faire la Hagbaha –lever le Sefer Torah–

après la lecture de la Torah. Puis celui qui l’a levé s’assoit avec le
Sefer, et leMaftir lit la Haftara. Le Maftir devra veiller à ne pas donner

le dos au Sefer Torah. Les personnes scrupuleuses ont l'habitude de
lire la Haftara en se tenant sur le côté de la Bima.
6. Il est permis de dire un discours à la synagogue en donnant le dos
au Heikhal –l’arche du Sefer Torah– car cette armoire a le statut

d’un domaine indépendant. L’usage veut toutefois que l'orateur
embrasse auparavant le rideau du Heikhal en signe de respect.
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Moussar: Hodou Lashem… 18/10/14

Nous introduisions la Mitsva du Loulav par la fin du chant Hodou

Lashem Kirou Bishmo…, par lequel nous débutons chaque matin la prière
de Shahrit. Nous rapportions que David haMelekh composa ce texte, que
le peuple chanta lorsqu’on apporta le Aron haBrit –l’Arche sainte– à
Jérusalem. David transmit ensuite ce chant aux Leviim du Beit haMikdash,
qui le chantaient chaque jour, lorsqu’on apportait la Olat Tamid –
l’holocauste quotidienne. Ce chant était en fait coupé en 2, car la Torah
prescrit d’apporter 2holocaustes par jour: un lematinet l’autre l’après-midi.
Aussi, les Leviim chantaient le matin de Hodou Lashem… jusqu’à Ouvinviaï

Al Taréou, puis l’après-midi, ils continuaient Shirou Lashem… jusqu’à
Baroukh Hashem Elokei Israël…

Maispour plus d’exactitude, ce n’est pasDavid haMelekhqui composa
ce chant, mais plutôt 2 vaches… Commençons donc par un peu d’histoire,
et satisfaisons ainsi plusieurs lecteurs qui nous ont souvent demandé
d’enrichir leurs connaissances en TaNaKh [Torah, Neviim – Prophètes,
etKetouvim–Hagiographes]. Nous commenterons ensuite quelques versets
du Hodou Lashem, et satisferons d’autres lecteurs qui veulent étudier plus
systématiquement les textes des prières. [Saisissons au passage l’occasion
de vous solliciter pour nous faire davantage part des sujets que vous
souhaitez aborder; nous ne garantissons pas de satisfaire tout le monde,
mais dans la mesure du possible, nous nous ferons un plaisir de traiter
des thèmes qui vous tiennent à cœur!]

L’époque des Shoftim –les Juges– s’achève par la naissance de
Shmouel, le prophète qui nommera les premiers rois, Shaoul et David.
A cette époque charnière, les Philistins affrontent les Bnei Israël et leur
infligent une perte de 4.000 hommes. Les Bnei Israël prennent leur
revanche, en apportant depuis Shilo le Aron haBrit –l’Arche sainte où sont
entreposées les Tables de la loi. Lorsqu’ils sonnent le Shofar, les Philistins
sont terrifiés par le Aron. Mais plutôt que de fuir, ils jouent leur dernière
carte en fonçant contre Israël… A suivre…

Leiloui nishmat Rivka bat Avraham¨ ¨
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Halakha: Kevod haTorahDim. 25 Tishrei 5775

1. Se lever devant le Sefer Torah. [Ibid. §2] « Lorsqu’un Sefer Torah

est transporté, chacun a le devoir de se lever devant lui, jusqu’à ce que

le Sefer arrive à sa place fixe, ou bien, jusqu’à ce qu’il ne soit plus dans son

champ de vision… »

2. Nous avons le devoir de nous lever même lorsque celui qui porte
le Sefer Torah reste debout sur place. Par ex. lors des jours de fête,

lors de l’ouverture du Heikhal –l’arche–, l’usage est de réciter plusieurs
prières. Certaines obédiences ont l’usage de sortir le Sefer Torah lors
de cette récitation. Il est dans ce cas prescrit de se lever.

3. Comme nous le rapportions hier au sujet de l’interdit de donner
le dos au Sefer Torah, il n’est pas obligatoire de se lever devant un

Sefer Torah qui se trouve dans un autre domaine. De ce fait, il n’y a
pas d’obligation de se lever en l’honneur du Sefer Torah dès que l’on
ouvre le Heikhal, tant que le Sefer Torah n’a pas été sorti.

Néanmoins, l’usage est de se lever malgré tout dès l’ouverture du
Heikhal. En cas de nécessité –par ex. pour une personne âgée ou un
malade– on tolérera facilement qu'il s'asseye, tant que le Sefer Torah

n’a pas été sorti du Heikhal [Taz Y-D ch.242 §13].

4. Dans certaines synagogues, la Bima –l'estrade où on lit la Torah–
est parfois entourée entièrement d’une barrière. Elle sera alors

considérée comme un domaine indépendant. Lorsque le Sefer Torah

entrera dans cet espace, il n’y aura plus d’obligation de se lever devant
la Torah, ni d’interdit de lui donner le dos.

Plus encore, il y aurait lieu selon la loi stricte de permettre de
s’asseoir lors de la Hagbaha – action de lever le Sefer Torah ouvert
devant les fidèles. Toutefois, l’usage est de se lever malgré tout, car le
but de la Hagbaha est de présenter la Torah à l’assemblée – bien qu’elle
soit concrètement dans un autre domaine.

Leiloui nishmat Orly bat Miryam Benchetrit¨ ¨
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Moussar: Hodou Lashem… 19/10/14

Les Philistins font un véritable carnage dans le camp israélite. Ils
tuent 30.000 hommes, dont les 2 enfants d’Eli le Cohen Gadol, et prennent
le Aron haBrit en captivité. Lorsqu’Eli, âgé de 98 ans, apprend que l’Arche
a été dérobée, il s’effondre, se brise la nuque et meurt.

Les Philistins rapportent fièrement le Aron haBrit à la ville philistine
d’Ashdod. Ils l’installent dans leur temple, devant Dagon leur idole qui
leur a donné cette victoire. Le lendemain matin, en entrant dans leur
temple, ils découvrent Dagon renversé parterre. Ils le relèvent. Lorsqu’ils
reviennent le surlendemain, ils trouvent à nouveau Dagon gisant devant
l’Arche sainte, avec à présent sa tête et ses mains cassées. Puis une violente
épidémie d’hémorroïdes frappe les habitants de la ville. Ils émettent
l’hypothèse que l’origine de leur malheur soit l’Arche sainte, et s’en
débarrassent en l’envoyant àGat,une autre ville philistine.Mais l’épidémie
gagne à présent les habitants de Gat, qui envoient à leur tour le Aron

haBrit à Ekron. Et rebelote, l’épidémie fait désormais rage à Ekron.
Après 7 mois, les Philistins réunissent un conseil des sages, des

prêtres et des mages, pour décider du sort du Aron haBrit. Ils proposent
alorsun stratagèmepour vérifier que leur calamité soit bienune réprimande
du Dieu de l’arche, et non le fruit du hasard. Ils ordonnent de fabriquer
un chariot neuf et d’y poser le Aron haBrit. Pour le tirer, ils ordonnent
d’attacher 2 jeunes vaches laitières, après les avoir séparées de leurs veaux
enfermés sous leurs yeux dans une étable. Le chariot ainsi attelé, le but
était de voir si les vaches conduiraient d’elles-mêmes le Aron à Beit
Shemesh, la première ville juive des alentours, malgré leurs petits capturés.

Les Philistins chargent ainsi l’Arche, et joignent aussi une offrande
d’or au Dieu d’Israël afin d’expier leur faute, si toutefois le char aboutissait
effectivement chez les Israélites. Et voilà que les vaches se dirigent sans
hésitation vers Israël, en chantant en plus le Hodou Lashem, ou selon
d’autres, la 2e partie du chant – Shirou Lashem Col haArets…

A suivre…
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Halakha: Kevod haTorahLun. 26 Tishrei 5775

1. Lorsque le Sefer Torah arrive à sa place, il n’y a plus d’obligation
de rester debout, même lorsque celui qui porte le Sefer Torah

est debout. Par ex. les ashkénazes ont l’usage de réciter une prière
pour l’élévation de l’âme d’un défunt en saisissant debout le Sefer

Torah. Rien n'impose de se lever lorsque le Sefer est soulevé, puisque
l’on n’a pas encore entamé le cortège du Sefer Torah vers le Heikhal.

2. Par contre, tant que le Sefer Torah n’a pas complètement gagné sa
place fixe, il faudra rester debout. Par ex. lorsque l’on rapporte le

Sefer Torah dans le Heikhal, il faudra se tenir debout et ne pas donner
le dos au Sefer jusqu’à ce qu'il soit posé dans le Heikhal.

3. Les séfarades ont l’usage d’accrocher sur le Sefer Torah des Rimonim

– litt. grenades, qui sont en fait des petites cloches en argent. Il
devient obligé de se lever devant le Sefer Torah depuis le moment où
on l'entend arriver, même si on ne le voit pas encore.
[Précisons que les ashkénazes s’abstiennent d’accrocher de telles
clochettes au Sefer Tora, car ils craignent a priori l’avis du Taz qui
interdit de produire un tel son à Shabbat, à cause de l’interdit de
Hashmaat Kol – produire un son à partir d’un objet prévu à cet effet
pendant Shabbat.]

4. Ajoutons une précision importante sur l’histoire de Rav Eliashiv
rapportée vendredi. Celui qui est assis et soulève un Sefer Torah

n’a vraisemblablement aucune raison de se lever devant lui. Puisqu’il
est en position assise, le Sefer Torah est lui aussi considéré comme
‘assis’, et non transporté. Les bonds du Rav quand le Sefer était soulevé
semblent de ce fait injustifiés! Après concertation avec un Talmid

Hakham, il semble qu’un élément manque à cette histoire: il y avait
probablement une personne debout qui faisait passer le Sefer du Rav
à celui qui était venu le questionner; ainsi, à chaque fois que le Sefer

était soulevé pour être transmis de l’un à l’autre, il y avait lieu de
considérer ce tour de table comme un transport, qui impose de se
lever devant le Sefer Torah!
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Moussar: Hodou Lashem… 20/10/14

C’est la période des moissons. Alors que les habitants de Beit
Shemesh récoltent le blé, ils aperçoivent le chariot du Aron haBrit arriver.
Une euphorie générale éclate à la vue des vaches qui avancent la tête
tournée face au Aron, chantant gaiementHodou Lashem ! Le chariot s’arrête
dans le champdeYéoshouaBeit haShimshi, près d’un rocher. Les habitants
y posent l’Arche sainte, et montent ces vaches en holocauste, en utilisant
les bois du chariot.

Mais l’engouement face aux vaches chanteuses dégénère quelque
peu à la légèreté d’esprit. Certains osent même ouvrir le Aron pour
contempler lesLouhothaBrit– lesTables de l’Alliance. La rigueur d’Hashem
s’abat, et foudroie 50.070 hommes. Certains expliquent qu’il s’agissait
en fait de 70 hommes, dont le niveau en Torah de chacun équivalait à
celui de 50.000.

Ce terrible deuil laisse les habitants de Beit Shemesh méditer sur
la révérence extrême due au Aron haBrit. Ils décident de le transférer chez
Avinadav de Kiryat Yéarim. Là-bas, Avinadav et son fils Eleazar montent
constamment la garde devant le Aron, qui demeure chez eux pendant 20
ans.

Après 7 ans de règne à Hévron, David conquiert Jérusalem et se
fait construire une demeure. Il érige alors une tente en l’honneur du
Aron haBrit, et invite 30.000 sujets pour l’apporter depuis Kiryat Yéarim.

Mais ce voyage connaît lui-aussi un triste incident. David commet
l’erreur de faire transporter le Aron sur un chariot, alors que la Torah
somme les Léviim de le porter à la main. En plein trajet, le Aron semble
perdre l’équilibre, et Ouza, le fils d’Avinadav, se précipite pour le retenir
avec sa main. A peine touche-t-il le Aron qu’il meurt foudroyé sur le
champ. Le cortège s’arrête chez Oved Edom, qui garde le Aron chez lui
avec une extrême solennité pendant 3 mois, et jouit par ce mérite d’une
grande réussite dans ses entreprises.

David rassemble alors un nouveau cortège, et apporte le Aron à
Yéroushalaïm, dans une joie immense, tout en redoublant de révérence
face à l’Arche qui contient l’alliance entre Hashem et les Bnei Israël.
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Halakha: Kevod haTorahMar. 27 Tishrei 5775

1. Quelques conduites à adopter lors de la lecture de la Torah. Le
Zohar [Shemot 206A] raconte que le moment où l’on sort le Sefer

Torah en public pour le lire est particulièrement solennel, comparé
au don de la Torah. Depuis le moment où l’on ouvre le Heikhal,
Hashem se réjouit et éveille Sa grande miséricorde. C’est d’ailleurs la
raison pour laquelle nous prions à ce moment – notamment le texte
de Berikh Shemei issu de ce passage du Zohar. Puis le moment où le
Sefer Torah arrive sur la Bima est à corréler avec le moment où la
majesté d’Hashem se dévoila au Sinaï. Et la lecture de la Torah
correspond tout simplement au moment où Hashem nous adressa Sa
Torah. De cette corrélation découlent plusieurs Halakhot, notamment
l’interdit de sortir de la synagogue à partir du moment où le Sefer

Torah est ouvert, et l’interdit de parler lors de la lecture. [Cf. Chou-Ar
Ora’h Haïm ch.146]

2. L’interdit de sortir de la synagogue. Depuis le moment où l’on
ouvre le Sefer Torah pour se préparer à le lire, il devient interdit

de sortir de la synagogue, même si on a déjà écouté la lecture de la
Torah, et même si on ne sort que pour quelques secondes.

3. En cas de grande nécessité, il est permis de sortir de la synagogue
entre 2 montées – quand le Sefer Torah est fermé ou couvert, et

s’il reste 10 personnes dans la synagogue, et à condition que l’on ait
déjà écouté la lecture du jour. Ou bien, que l’on ne sorte que pour
quelques instants, avec intention de revenir.

Par contre, celui qui n’a pas encore écouté toute la lecture du jour
n’a pas le droit de quitter la synagogue jusqu’à la fin de la lecture.

4. L’interdit de parler. Depuis le moment où l’officiant commence

à lire, il devient interdit de parler, jusqu’à la fin de la lecture.
[Donc 2 différences avec l’interdit de sortir: il est interdit de parler
même entre 2 montées, tandis qu’il est permis de parler tant que

l’officiant n’a pas débuté la lecture, même si l’on a déjà ouvert le
Sefer Torah.]
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Moussar: Hodou Lashem… 21/10/14

Lorsque le cortège du Aron haBrit se dirige à Yeroushalaïm, David
somme les Leviim de chanter le chant du Hodou Lashem Kirou biShmo…,
que nous lisons chaque matin au début de la prière.

Ce chant de 29 versets est en fait composé de 2 parties: 15 versets
de Hodou à ouviNeviaï Al Taréou, et 14 de Shirou Lashem jusqu’à véHalel

Lashem. Comme nous le rapportions, les vaches elles-mêmes n’ont pas
chanté tout ce chant, mais la première ou la seconde partie, selon les
avis. Plus encore, David haMelekh reprend ce texte dans le Tehilim, mais
le coupe en 2 Psaumes distincts – le ch.96 et le ch.105.

Ces remarques signifient que le sujet de ces 2 sections n’est pas le
même. Certes, ces 2 parties appellent à louer et glorifier Hashem pour
toutes Ses bontés, et particulièrement pour avoir restitué le Aron haBrit.
Mais une étude approfondie mettra en évidence une différence majeure:
le sujet interpelé n’est pas le même. La première partie exhorte les Bnei

Israël à réaliser que la providence d’Hashem les a protégés depuis le
moment où Hashem a promis la terre d’Israël aux Patriarches, jusqu’au
jour où le Aron haBrit est rentré à Yéroushalaïm. Tandis que la seconde
partie s’adresse plutôt à tous les peuples du monde, et les appelle à
reconnaître la suprématie d’Hashem, et à clamer Sa majesté.

Ces 2 sections semblent se fonder sur 2 aspects de la gloire d’Hashem
dévoilés par le retour du Aron haBrit. D’abord, ce retour prodigieux
témoigne de l’alliance immuable entre Hashem et les Bnei Israël.
Précisons que le Aron contient les Tables de l’Alliance [ou de la Loi], qui
sont par excellence le symbole du pacte éternel, car c’est Hashem qui les
a taillées, gravées et offertes aux Bnei Israël. Parallèlement, la 1ère partie
détaille la providence d’Hashem qui veille sur nous depuis qu’Hashem a
élu nos Pères.

De plus, les violentes claques affligées aux Philistins et à leur idole
grâce au Aron témoignent de la suprématie d’Hashem sur terre. En
corrélation, la 2e partie appelle le monde entier à glorifier Hashem, et
se termine par une courte prière, comme nous l’expliquerons.
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Halakha: Kevod haTorahMer. 28 Tishrei 5775

1. Est-il permis de parler de Torah entre 2 montées? Le Chou-Ar.
rapporte différents avis. Succinctement, par ordre de préférence

décroissant:
a. On peut lire pour soi-même un sujet lié à la lecture de la Torah –
Rashi ou autre commentaire – même à voix haute.

b. On pourra lire à voix haute un sujet de Torah qui n’a pas de
rapport avec la lecture présente.

c.On pourra dire une Halakha urgente et concise à quelqu’un d’autre.
d. On évitera a priori de parler d’un sujet de Torah à quelqu’un
d’autre, de peur que l’on ne s’oublie et que l’on ne poursuive la

discussion alors que l’officiant a repris sa lecture.

2. Malheureusement, beaucoup se permettent de parler de sujets
futiles entre lesmontées. Certains trouvent une certaine dérogation,

lorsque l’officiant s'allonge sur les bénédictions pour celui qui est
monté à la Torah. Cette permission est toutefois très controversée, et
il est vivement conseillé de ne parler d’aucun sujet futile.

Il y a par contre lieu de permettre a priori de parler avec un enfant
[ou avec un voisin turbulent] sur la Parasha lue pour éveiller sa curiosité,
et le stimuler à rester concentré dans la lecture de la Torah.
3. Avis aux responsables de synagogue: veillez à ce que la lecture de
la Torah soit énergique –rapide, mais sans bâclage!–, sans longueurs

entre les montées. Surtout lors des Bar-Mitsva ou mariages: il n’est
pas nécessaire de faire monter tous les membres de la famille.
Assurez-vous plutôt que le sérieux et le respect de la Torah soient
conservés durant la lecture!

4. Lors de l’ouverture du Heikhal, il n’y a pas d’interdit à parler.
Rappelons tout de même que ce moment est solennel, propice à

prier Hashem d’ouvrir notre cœur et celui de nos enfants à la Torah.
On se conduira de ce fait avec sérieux et dignité. Particulièrement
lorsque l’on sort le Sefer Torah du Heikhal, où il faut se tenir debout
avec crainte, et il devient même interdit de lui donner le dos, comme
nous l’apprenions.
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Moussar: Hodou Lashem… 22/10/14

Nous rapportions hier que les 2 parties du Hodou Lashem… sont
reprises dans les Tehilim 105 et 96. Ce parallèle sera d’une importance
majeure pour mieux comprendre ce texte. D’abord, parce que dans les
Tehilim, David haMelekh reprend les notions évoquées dans le chant de
Divrei haYamim en les précisant et en les détaillant bien plus, en situant
mieux leur contexte. Mais aussi, parce qu’une comparaison des 2 textes
mettra en évidence des nuances de tournures, dévoilant des nouveaux
aspects et perspectives. Mais avant d’aborder l’étude linéaire de texte,
nousdevons introduire unenotion annexe, qui nouspermettra d’expliquer
certaines tournures et expressions, surtout de la 2e partie du chant, qui
est un chant prophétique sur le monde futur.

On rencontre parfois dans le Tanakh un type de prophétie qui se
fonde sur une constatation d’un état présent, que le prophète insufflé de
Rouah haKodesh interprète en augure annonciateur d’un futur, de béatitude
ou de châtiment. Par ex. lorsque Bilam bénit malgré lui Israël, il dit: כִּי
יתחשּׁב לא וּבגּוֹים ישׁכּן לבדד עם הן אשׁוּרנּוּ וּמגּבעוֹת אראנּוּ צרים ְְְְְֲִִִִִֶֶֶֶַַָָָָָֹֹֹֻמֵראשׁ
- litt. Je le vois [le peuple d’Israël] depuis la cime des rochers, et du haut des

collines je le contemple: ce peuple, il vit solitaire, il ne se confondra point avec

les nations. Bilam dévoila ici le lien profond et immuable qui lie Israël à
Hashem. ‘La cime des rochers et le haut des collines’ est une vision prophétique
des racines robustes d’Israël, de nos Patriarches et Matriarches qui
marchèrent seuls, fermement, contre le monde idolâtre qui les entourait;
et d’exprimer que cette fidélité à Hashem octroiera à leur descendance
d’être distingués des autres nations aumonde futur, lorsqu’Israël perdurera
seul, alors que les idolâtres seront perdus. Rabeinou Behayé précise que
Bilam a été inspiré de cette vision lorsqu’il se tenait réellement dans les
montagnes de Moav, et contemplait les Bnei Israël qui campaient isolés
des autres peuples, avec des mœurs foncièrement différentes. C’est en les
voyant depuis les rochers et les collines matériels qu’il vit en vision
prophétique les rochers spirituels – les Patriarches. Et c’est en contemplant
l’isolement concret d’Israël qu’il dévoila la distinction et le rang d’Israël.
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Halakha: Kevod haTorahJeu. 29 Tishrei 5775

1. Sortir le Sefer Torah de la synagogue. Au Beit haMikdash, lorsque
le Cohen Gadol achevait le service de Yom Kippour, on lui apportait

le Sefer Torah de la synagogue du mont du Temple, pour qu’il le lise
au Beit haMikdash devant tout le peuple. Avant d’arriver au Cohen

Gadol, ce Sefer Torahétait transmis dans lesmains deplusieurs personnes,
selon une hiérarchie précise. Le Talmud Yeroushalmi s’interroge:
«Est-ce de l’honneur du Sefer Torah de se faire apporter à celui qui doit le

lire?! Il serait plus logique que le peuple aille au Sefer Torah!» Et de répondre:
«C’est effectivement de l’honneur de la Torah d’être apporté à des personnes

vénérables!»
Demanière générale, nous déduisons de ce texte qu’un public réuni

pour prier qui n’a pas de Sefer Torah devra se rendre à l’endroit du
Sefer Torah pour le lire, plutôt que d’apporter le Sefer à lui. Sauf si
l’un d’entre eux est un grand Talmid Hakham, auquel cas il devient
de l’honneur de la Torah d’être apporté à lui.

2. De même, le Zohar [Bereshit 225A] compare le fait de sortir un
Sefer Torah d’une synagogue à un exil, qu’il est fortement déconseillé

de provoquer.
Remarquons une différence essentielle entre le problème soulevé

par le Yeroushalmi et celui du Zohar: selon le Yeroushalmi, l’interdit
essentiel est le fait d’apporter un Sefer Torah à une assemblée qui doit
le lire, tandis que le Zohar met l’accent sur le fait de sortir le Sefer

Torah de sa place. De cette différence découlent des mises en garde
nuancées.
3. Le problème évoqué par le Zohar ne concerne qu’un Sefer Torah

qui a une place fixe dans une synagogue. Par contre, celui qui
possède chez lui un Sefer Torah pourra sans équivoque le transporter.

4. Un Sefer Torah peut être sorti et déplacé s’il sera ainsi plus honoré,
selon les 2 raisons évoquées. Ainsi, celui qui possède chez soi un

Sefer Torah accomplira une grande Mitsva en le prêtant à un Minyan

provisoire, car le fait d’être lu en public est un grand honneur pour
le Sefer Torah d’un particulier.
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Moussar: Hodou Lashem… 23/10/14

Commençons l’étude de la première section du Hodou Lashem

Kirou Bishmo. Dans cette partie, David appelle les Bnei Israël à louer
Hashem pour avoir accompli la promesse faite à nos Patriarches de leur
donner la terre d’Israël. Ce texte peut lui-aussi être découpé en 2: les 7
premiers versets sont un appel général à glorifier Hashem, en méditant
sur les bontés et prodiges qu’Hashem nous faits constamment. Puis dans
les 8 versets qui suivent, David précise particulièrement la promesse
d’Hashem à Avraham, Itzhak et Yaakov, puis la protection accordée aux
Bnei Israël pour les multiplier et leur faire hériter la terre, malgré les
différents ennemis qui tentaient de leur nuire.

Constatons que ce texte issu des Divrei haYamim [Chroniques I ch.16]
ne comprend que 15 versets, tandis que le Tehilim ch.105, pourtant censé
répéter uniquement ce chant, contient 45 versets. Dans ce Psaume, David
détaille en fait les miracles de la sortie d’Egypte, ainsi que les bontés
octroyées par Hashem de façon prodigieuse lors de notre longue traversée
du désert durant 40 ans.

La raison de cette différence semble évidente. Nous rapportions que
David prescrit de chanter le Hodou Lashem lorsqu’il apporta le Aron haBrit

à Yéroushalaïm, puis transmit ce texte aux Léviim et les somma de le
chanter chaque jour au Beit haMikdash [ou Mishkan]. Nous rapporterons
dans l’étude de la 2e partie que plusieurs tournures laissent entendre
qu’au Beit haMikdash, les Léviim chantaient le texte du Tehilim plutôt que
celui de Divrei haYamim. Aussi, le chant de Divrei haYamim se concentre

particulièrement sur les bontés spécifiques du Aron haBrit – litt. l’Arche

de l’Alliance. Soit, le pacte immuable entre Israël et Hashem, débuté par
la promesse aux ancêtres, et concrétisé par l’héritage de la terre d’Israël
jusqu’au jour où le Aron haBrit entre à Yéroushalaïm, après plusieurs
péripéties. En revanche, le chant du Beit haMikdash est plus général au
peuple d’Israël, et précise de ce fait les nombreuses bontés et protections
d’Hashem, même si elles ne sont pas directement liées au Aron haBrit.

Vous appréciez le '5 minutes éternelles' ? Abonnez-vous!
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Halakha: Kevod haTorahVen. 30 Tishrei 5775

1. Chou.-Ar. [O-H ch.135]: «On n’apportera pas de Sefer Torah à des

prisonniers pour qu’ils y lisent la Torah, pas même à l’occasion de Rosh

haShana ou Kippour.»
Cette Halakha est déduite du Yeroushalmi d’hier, qui explicite que

c’est au peuple d’aller à la Torah, et non la Torah au peuple. Les
décisionnaires s’étonnent toutefois de cette déduction, car les
prisonniers en question n’ont aucune possibilité de se rendre à la
synagogue, et qu’il n’y a de ce fait pas de raison de les dispenser de
lire la Torah!

Plusieurs répondent que cette Halakha s’adresse en fait à des
prisonniers qui ne forment pas un Minyan –rassemblement de 10
personnes–, et n’ont initialement pas l’obligation de lire la Torah
individuellement*; il sera souhaitable deréunirmalgré tout 10personnes
pour prier, mais elles devront alors éviter d’apporter un Sefer Torah.
Les personnes libres se rendront à la synagogue après leur prière pour
écouter la Torah lue en public, tandis que les prisonniers seront
exemptés – comme tout particulier. Mais si les prisonniers forment
d’eux-mêmes un Minyan, on pourra leur apporter un Sefer Torah.

Notons tout de même que le Kaf haHaïm réfute cette explication
et interdit d’apporter un Sefer Torah aux prisonniers dans tous les cas.

2. Le Rama précise que l’interdit d’apporter un Sefer Torah au public
n’implique que de l’apporter le temps de la prière uniquement.

Mais il sera permis d’apporter un Sefer Torah pour 1 ou 2 jours [c.-à-d.
2 a priori]. On veillera à lui consacrer durant ce séjour une armoire
fixe et respectable. [Là aussi, le Kaf haHaïm émet quelques réserves,
car la raison évoquée par le Zohar n’implique pas une telle permission.]
______________________________________________________
* La Mitsva de lire la Torah à certaines occasions incombe au public qui
se réunit uniquement. L’individuel a certes le devoir de se joindre à un
public pour l’écouter, mais n’a pas de Mitsva de la lire tout seul.
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Parashat Noah 24/10/14

Les derniers versets de Bereshit racontent que 10 générations après
la création du monde, Hashem voulut le détruire car les hommes étaient
devenus pervers. Hashem décida cependant d’épargner Noah, et de rebâtir
le monde à partir de ce juste. Ainsi, Il se dévoila à Noah et lui dit: קֵץ
הארץ את משׁחיתם והנני לפני בּא בּשׂר כּל – le terme de tous les êtres estְְְְִִִֶֶַַָָָָָָָָ
arrivé … Je vais les détruire avec la terre. גפר עצי תּבת ל עשׂה – Construisְֲֲֵֵֵֶַֹ
une arche en bois de Gofère … הארץ על מים המּבּוּל את מביא הנני ואני –ְֲִִִִִֵֶֶַַַַַָָ
Et Moi, Je vais amener le déluge sur la terre …

L’ordre des versets semble inversé. Il aurait été plus logique de
prévenir d’abord Noah du déluge, et de lui ordonner après de construire
l’arche pour y échapper. Pourquoi cette chronologie n’est pas respectée?

Rav Moshé Feinstein zatsal répond: l’arche servit certes à sauver
Noah, mais Hashem ne manquait pas de moyens pour l’épargner. S’Il lui
prescrivit de construire spécifiquement ce bateau, c’est parce qu’Il avait
une seconde raison, qu’Il ne lui dévoila pas. L’ordre de bâtir l’arche
précéda donc l’annonce du déluge, parce qu’Il attendait que Noah
accomplisse Son commandement sans mettre en jeu aucune raison aussi
logique soit elle.

Le Midrash dévoile qu’effectivement, la construction de l’arche
s’avéra avoir un but en soi. Nos Maîtres enseignent qu’elle s’étala sur 120
ans. Durant cette longue période, les hommes questionnèrent Noah sur
son étrange entreprise. Et Noah leur répétait constamment qu’Hashem
s’apprêtait à provoquer un cataclysme. Ainsi, la construction de l’arche
servait à les éveiller à la Teshouva.

Nous déduisons de cet enseignement deux leçons importantes. La
1ère, il faut apprendre à accomplir les Mitsvot d’Hashem en tant que
telles, et non parce que nous leur trouvons une certaine logique. En effet,
nous Le servons avec notre intellect, mais nous ne servons pas notre
intellect. Et la 2nde, c’est la patience infinie qu’Hashem a pour Ses
créatures, qu’Il avertit toujours avant de sévir, car Il souhaite leur vie. A
nous d’être attentifs pour saisir Ses messages !
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Halakha: Kevod haTorahSam. 1 Heshvan 5775

1. Question: Est-il permis d’organiser un office dans une pièce annexe
de la synagogue, et d’y apporter au moment de la lecture de la

Torah un Sefer Torah?
Réponse: Dans la mesure du possible, on contournera le problème

en désignant dans cette pièce une armoire respectable en
guise de Heikhal, dans laquelle on l’apportera avant le début de la
prière.

Si cette solution n’est concrètement pas réalisable, il y a lieu de
tolérer, selon le cas. Tout d’abord, si cette pièce annexe est sous un
même toit, et qu’il ne faut traverser aucun hall ou lieu de passage
public pour s’y rendre, on tolérera facilement. Mais s’il faut traverser
avec le Sefer Torah un couloir public, on s’efforcera de l’apporter avec
un cortège de 10 personnes. Et si la pièce annexe n’est pas sous un
même toit –et qu’il faut donc sortir le Sefer dehors– il est fortement
déconseillé d’organiser un tel office. En cas de grande nécessité, on
l’apportera avec un cortège de 10 personnes.

2. Ainsi, le Kaf haHaïm critique ceux qui ont l'habitude de prier
pendant Souccot dans la Soucca en apportant au moment de la

lecture le Sefer Torah qu’ils sortent complètement de la synagogue.

3. Un Sefer Torah qui a un Heikhal dans la synagogue, mais que l’on
préfère ranger dans un coffre-fort pour le mettre à l'abri du vol,

pourra être rangé le soir puis ressorti le matin sans problème. En effet,
nous apprenions hier que tout déplacement de Sefer Torah réalisé pour
son honneur est permis.

Si possible, on préfèrera tout de même construire un Heikhal

coffre-fort, comme l’usage s’en est répandu depuis quelques années.

4. Apporter un Sefer Torah dans une maison d’endeuillés , Has

Veshalom. L’endeuillé n’ayant pas le droit de sortir de chez lui
durant les 7 jours de deuil, l’usage est de tolérer d’apporter chez lui
un Sefer Torah pour y lire lors des prières de la semaine. Il faudra dans
ce cas lui consacrer une armoire honorable.
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Moussar: Hodou Lashem…
25/10/14

בּכל אלקינוּ ה' הוּא עלילתי... בעמּים הוֹדיעוּ בשׁמוֹ, קראוּ לה' ְְְֱֲִִִִִֵַַָָָֹֹהוֹדוּ
משׁפּטיו ְִֶָָָהָארץ

L’axiome sur lequel Hashem a créé et instauré l’ordre du monde
est le dévoilement de Sa majesté. Nous avons souvent eu l’occasion
d’expliquer des aspects de ce thème [Cf. ‘5 minutes éternelles’ n°29, 34,
40]. Contentons-nous pour notre propos d’en déduire l’application directe
qui motive toutes les Mitsvot de la Torah: reconnaître Hashem. Cela
implique non seulement d’accomplir Sa volonté, mais surtout, de prendre

conscience du rapport de roi/sujet qui nous lie à Lui. Tel un roi qui
est glorifié lorsque son peuple l’aime et le vénère, Hashem attend que
nous nous rapprochions de Lui, que nous espérions en Son salut et Le
remerciions ensuite de toute notre âme.

L’entrée du Aron haBrit à Yeroushalaïm représente l’achèvement
d’une part importante de la concrétisation du programme d’Hashem.
Quelques 800 ans après l'élection d'Avraham par Hashem et la conclusion
de l'alliance lui léguant la terre d'Israël, sa descendance est à présent un
grand peuple, qui s’apprête à poser la première pierre de ce qui deviendra
la maison d’Hashem, là où la Shekhina –la Providence– d’Hashem résidera
au sein du peuple, tel le palais du roi au cœur de son royaume.

Le moment est donc particulièrement propice à louer et grandir le
nom d’Hashem: ‘Rendez hommage à Hashem, proclamez Son nom!

Publiez parmi les nations Ses prouesses! Chantez en Son honneur,

racontez tous Ses prodiges! Glorifiez-vous de Son saint nom! Que le

cœur de ceux qui recherchent Hashem se réjouisse! Mettez-vous en

quête d’Hashem et de Sa puissance, aspirez constamment à jouir de Sa

présence. Souvenez-vous des merveilles qu’Il a opérées, de Ses prodiges

et des arrêts sortis de sa bouche. Vous, postérité d’Israël, Son serviteur,

fils de Yaacov, Ses élus! Hashem est notre Dieu, et Ses jugements

s’étendent à toute la terre.’
Nous préciserons demain le fil directeur de ce texte, et apporterons

ensuite des précisions sur les termes et tournures empruntées.
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Halakha: Kevod haTorahDim. 2 Heshvan 5775

Abordons pour les jours restants des lois du respect des livres de Torah.
1. Dans Réeh, Hashem ordonne aux Bnei Israël d’anéantir toute trace
d’idolâtrie dès leur arrivée en Israël – notamment, de détruire les

lieux de culte, les autels, les idoles, et même d’effacer les noms des
fausses divinités. Puis le verset dit: אלקיכם לה' כּן תעשׂוּן לא - Vousֱֲֵֵֶַַֹֹ
n’agirez pas ainsi avec Hashem… Nos Maîtres déduisent l’interdit de
détruire le Beit haMikdash et les ustensiles qui s’y trouvaient, ainsi que
l’interdit de détruire une synagogue et ses meubles, et même l’interdit

d’effacer le nom d’Hashem ou les écrits saints. Cela implique
évidemment de ne pas effacer ou brûler Has Veshalom un Sefer Torah,
mais même tout livre de Torah même orale, qu’il soit écrit à la main
ou imprimé, et même s’il est traduit dans une autre langue que l’hébreu.
2. Il est interdit de jeter à la poubelle un livre de Torah abîmé. Il
faut obligatoirement l’enterrer dans une Gniza – un cimetière

prévu à cet effet. Bien que tous les livres cités doivent être enterrés,
la Gniza d’un Sefer Torah ou de tout Ecrit-Saint écrit à la main sur un
parchemin est plus stricte – il faut notamment les enterrer près d’un
Talmid Hakham, en les mettant auparavant dans un ustensile
imperméable, afin que le nom d’Hashem ne se fasse pas effacer par
l’humidité de la terre.
3. Il ressort qu’il sera donc interdit de jeter votre ‘5 minutes éternelles’
à la fin du mois; il faudra nécessairement le mettre à la Gniza.

[Certains ont l’usage de collectionner les 48 exemplaires déjà parus dans la

vitrine de leur salon, et de présenter leur collection à leurs invités. Cet usage

s’avère parfois fructueux, lorsqu’ils influencent ainsi leurs amis à y souscrire

eux-aussi, et à goûter à l’étude de la Torah au quotidien.]

4. Il arrive que sur un aliment ou produit acheté, le fabricant explicite
des mises en garde halakhiques. Ces instructions n’ont pas de statut

de Torah, et pourront être jetées à la poubelle.

Vous appréciez le '5 minutes éternelles' ? Abonnez-vous!
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Moussar: Hodou Lashem… 26/10/14

L’axiome sur lequel Hashem a instauré l’ordre du monde est le
dévoilement de Sa royauté. C’est de ce principe que découle le travail de
l’homme: Hashem a voilé Sa présence dans le monde, et c’est à l’homme
de la dévoiler. Commençons par expliquer ce principe.

Hashem a créé tout cet univers, et a établi un ordre qui régit le
monde, qui implique de nombreuses forces qui interagissent pour apporter
vie et subsistance. Par ex. le soleil réchauffe la mer pour la transformer
en nuage qui, poussé par le vent, transporte l’eau sur le continent et
permet à l’homme de cultiver la terre. En apparence, ces forces semblent
exister et agir indépendamment de la volonté de leur créateur. Selon cette
conception, il paraît possible de les exploiter à l’encontre de la volonté
d’Hashem. Par ex. lorsque Hashem ordonne de ne pas travailler le Shabbat
ou durant la 7e année de Shemita, nous voyons cette restriction comme
une épreuve car de prime abord, on profiterait d’un rendement complet
en l'enfreignant. Certes, l’homme intègre respectera malgré tout l’ordre,
motivé par une Emouna –confiance– qui contredit sa perception primaire
de manque d’un 7e de sa recette.

Il faut toutefois savoir que cette conception est totalement fausse.
La Torah enseigne que toutes ces forces n’agissent que parce qu’Hashem

leur en donne constamment la capacité. Si l’on parvenait à percevoir Sa
main qui les manipule sans cesse, on réaliserait que les utiliser à l’encontre
de Sa volonté est le comble de la stupidité.

Dévoiler la majesté d’Hashem signifie évoluer dans ce monde avec
la conviction qu’Hashem le Roi domine et dirige tout cet univers. Le
mérite de cet homme sera de percevoir par ses sens cette vérité. Certes,
cette perception ne sera totale qu’au monde futur. Mais nous pouvons
déjà dans ce monde présent méditer sur la main d’Hashem qui surgit de
temps en temps, afin de renforcer en nous cette conviction.

C’est précisément ce fil directeur qui génère tout le chant du Hodou

Lashem… Parce que le retour du Aron a dévoilé au grand jour la suprématie
du Roi des rois, David nous appelle à chanter et glorifier davantage Son
nom, afin d’inculquer à notre cœur Sa suprématie.
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Halakha: Kevod haTorahLun. 3 Heshvan 5775

1. Question: Un feuillet qui traite de sujets profanes et consacre aussi
une rubrique deTorah, peut-il être jeté à la poubelle après utilisation?

Réponse: Il faut couper les pages ou morceaux qui traitent de Torah
et les mettre à laGniza, et on pourra ensuite jeter le fascicule.

Précisons que l’on ne considère comme écrit de Torah qu’un vrai
commentaire de Torah, ou une étude de Halakha. Par contre, un
article de politique ou réflexion, qui se termine par une petite allusion
à un verset n’a aucun caractère de Torah, et pourra être jeté. A
l’exception du cas où la citation du verset comporte le nom d’Hashem.

Quant au nom d’Hashem écrit dans une autre langue –par ex.
‘D-ieu’ ou ‘God’–, le Shakh [Y-D ch.179 §11] pense qu’il est permis
de l’effacer si nécessaire. [Alors qu’une étude de Torah écrite dans
toute langue ne doit pas être jetée à la poubelle, car c’est le contenu
de Torah qui lui attribue son caractère saint.]

2. Tant que l’on n’est pas certain qu’un fascicule profane contienne
un article de Torah, Rav S-Z Auerbach zatsal permet de le jeter tel

quel, sans vérifier chaque page du feuillet.
3. Selon la loi stricte, il n’y a pas d’obligation de mettre à la Gniza

une carte d’invitation qui contient un verset, car ces mots n’ont
pas été écrits dans un but d’étude de Torah, mais uniquement pour
annoncer avec lyrisme l’heureux événement. Mais là aussi, si le verset
contient un nom d’Hashem, il faudra alors découper le verset et le
mettre à la Gniza. Il est donc déconseillé d’écrire de tels versets sur
une carte, car les destinataires ne connaissent pas toujours la Halakha,
et jettent le nom d’Hashem à la poubelle par négligence de l'expéditeur.

4. Le Rama [Y-D ch276 §13] rapporte qu’il est préférable de ne pas
commencer une lettre par le mot שׁלוֹם [Shalom = paix], mais enָ

supprimant la dernière lettre: .שלו' En effet, Shalom est l’un des noms
d’Hashem. Souhaiter Shalom à son prochain signifie lui souhaiter que
le Maître du Shalom le garde en paix. Par contre, quand on parle de
2 personnes et que l’on dit que ces personnes vivent en ‘Shalom’, le
mot dans ce contexte n’a pas de caractère saint.
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Moussar: Hodou Lashem… 27/10/14

Le fil directeur du Hodou Lashem est l’appel à méditer sur la main
d’Hashem qui s’est occasionnellement dévoilée lors du retour du Aron,
afin de renforcer notre conviction qu’Hashem est le Roi des rois, et
d’appeler ensuite le monde entier à reconnaître Hashem.

Les 7 premiers versets commencent par stimuler de manière générale
à réaliser la Providence d’Hashem. Comme nous le rapportions, cette
premièrepartie s’adresseparticulièrementauxBnei Israël,commel’explicite
le 5e verset: עבדּוֹ... ישׂראל זרע - Vous, postérité d’Israël, Son serviteur,ְְִֵֶַַָ
fils de Yaacov, Ses élus!

Hodou Lashem Kireou Bishmo… – Rendez hommage à Hashem,

évoquez Son nom! Publiez parmi les nations Ses prouesses! Au sens
simple, cet ordre implique de vanter le nom d’Hashem, afin que le monde
entier connaisse Sa grandeur. Le Gaon de Vilna zatsal interprète toutefois
Kireou Bishmo –litt. appelez-le par Son nom–, qu’il faut s’habituer à donner
à Hashem le prestige de Son nom qui dirige le monde. Chacun à son
niveau peut constater comment, quotidiennement, des concours de
circonstance s’enchaînent ‘comme par hasard’ pour jouir de tant de
bienfaits. Ce verset nous appelle à ne pas hésiter à affirmer et diffuser
notre conviction que c’est la Hashgaha –Providence– d’Hashem qui
manipule cette main ‘magique’.

Et de préciser davantage: Shirou Lo… – Chantez en Son honneur,

racontez tous Ses prodiges! Le Malbim précise que cette Providence est
appelée dans le verset: Glorifiez-vous de Son saint nom - car lorsque
Hashem manipule les causes naturelles pour améliorer la situation de ses
bien-aimés, Il nous montre combien Son nom est saint – c.-à-d. illimité
dans Son action.

Et d’ajouter ה'... מבקשׁי לב ישׂמח התהללוּ... - Que le cœur de ceuxְְְְְִִֵֵַַַ
qui recherchent Hashem se réjouisse! Mettez-vous en quête d’Hashem

et de Sa puissance, aspirez constamment à jouir de Sa présence! En
racontant les bontés d’Hashem, nous décuplons Son honneur, car notre
entourage s’émerveille et glorifie à son tour Hashem, en racontant ses
témoignages personnels de la ‘main magique’.
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Halakha: Kevod haTorahMar. 4 Heshvan 5775

1. Question: Lorsqu’on écrit des paroles de Torah sur une feuille,
est-ce que la partie écrite uniquement à un caractère saint, ou bien,

faut-il veiller à mettre à la Gniza toute la feuille?
Réponse: Cela dépend de l’intention de celui qui écrit. S’il prévoit

initialement de remplir cette feuille de paroles de Torah,
toute la feuille prend un caractère saint. Mais s’il ne prévoit d’écrire
que quelques mots, seule la partie écrite a un caractère saint.

Par ex. si la bordure d’un livre de Torah se déchire, il faut enterrer
ce bout de papier même si rien n’y est écrit. Par contre, si un enfant
rapporte de l’école un dessin titré par un verset de la Parasha, il suffit
de découper le verset pour le mettre à la Gniza, et de jeter le reste.

2. Question: Avant d’imprimer un livre, l’imprimeur édite un premier
essai, afin de vérifier qu’il n’y ait pas d’erreur de mise en page. S’il

édite l’essai d’un livre de Torah, doit-t-il l’enterrer ensuite à la Gniza?
Réponse:Ce sujet fait l’objet de grandes discussions. Théoriquement,

le devoir de mettre ce livre à la Gniza est incontournable.
Mais concrètement, cette Halakha est difficilement réalisable pour
une imprimerie spécialisée dans les livres de Torah, qui édite souvent
plusieurs pages ratées qui ne peuvent pas être reliées. Les décisionnaires
contemporains ont de ce fait explicité certaines permissions, s’appuyant
sur le fait que ces feuilles n’ont pas été éditées pour être étudiées,
mais uniquement en guise de test d’imprimerie.

Ainsi, si le livre ne contient pas le nom d’Hashem, on pourra
transmettre les pages ratées à un goy pour qu’il les brûle. Mais on ne
tolèrera en aucun cas de les jeter dans un endroit dégradant.

Mais si le nom d’Hashem est imprimé en hébreu, il sera interdit
de provoquer que Son nom soit brûlé. On pourra tout de même les
exempter d'enterrement dans une Gniza officielle, en se contentant
de les mettre dans un simple trou creusé qui ne sera pas arrosé [afin
que le nom d’Hashem ne se fasse pas effacer immédiatement].

Vous appréciez le '5 minutes éternelles' ? Abonnez-vous!
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Moussar: Hodou Lashem… 28/10/14

David conclut l’appel à glorifier Hashem par בּכל אלקינוּ, ה' ְֱֵָֹהוּא
משׁפּטיו הארץ – En prenant conscience qu’Hashem est notre Dieu –ְִֶָָָָ
c.-à-d. qu’il veille sur nous et qu’aucune force ne peut l’empêcher d’agir,
nous réalisons que ‘Ses jugements s’étendent à toute la terre’ – viendra
le jour où l’humanité entière reconnaîtra Sa suprématie. Ce verset amorce
donc la 2e section –Shirou Lashem…–, qui exhortera toutes les nations à
clamer la royauté d’Hashem.

Mais auparavant, David précise dans les 8 prochains versets un
exemple précis de la Hashgaha [Providence] d’Hashem, en rapport avec
le symbole du Aron haBrit: l’alliance immuable entre Hashem et Israël.
דּוֹר לאלף צוּה דּבר בּריתוֹ, לעוֹלם זכרוּ – Rappelez-vous éternellementְְְְִִִֶֶָָָָ
Son alliance, qu’il a promulguée pour mille générations – au sens simple,
1.000 générations exprime l’éternité. [Selon le Midrash, ce verset fait
allusion à la double alliance, qui impliquait aussi le don de la Torah,
qu’Hashem devait initialement réaliser à la 1.000e génération du monde
et qu'il a finalement effectué à la 26e.]

Et de préciser le pacte: ארץ אתּן ל לאמר אברהם... את כּרת ְְֵֵֶֶֶֶֶַַָָָֹאֲשׁר
מספּר... מתי בּהיוֹתכם כּנען...: – qu’il a conclu avec Abraham, qu’il aְְְְְִִֵֶַָָ
fait par serment avec Itzhak, Il l’a érigé en loi pour Yaacov, en contrat

immuable pour Israël : « C’est à toi que Je donnerai le pays de Canaan

en héritage, bien que vous soyez encore en petit nombre, et à peine

établis comme étrangers dans ce pays. »

Puis d’évoquer de manière générale que le peuple a traversé depuis
de nombreuses péripéties, en Egypte puis durant les 480 ans de l’époque
des Juges : אחר עם אל וּממּמלכה גּוֹי, אל מגּוֹי ויּתהלּכוּ – Puis ils seְְְִִִֵֶֶַַַַַָָ
mirent à errer de nation en nation, d’un royaume vers un autre peuple.

Mais jamais la Providence ne se retira d’eux: לעשׁקם לאישׁ הנּיח לא – Ilְְְִִִַָָֹ
ne permit à personne de les opprimer. Les rois des nations eux-mêmes
reconnurent cette main qui les protégeait, comme si Hashem les fustigeait
explicitement: תּרעוּ אל וּבנביאי בּמשׁיחי, תּגּעוּ אל מלכים: עליהם ְְְְֲִִִִִִֵֵֶַַַַָָָוַיּוֹכח
– et pour leur cause, Il réprimandait les rois: « Ne touchez pas à Mes

oints, ne faites pas de mal à Mes prophètes! »
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Halakha: Kevod haTorahMer. 5 Heshvan 5775

1. Seule l’association de mots qui composent une phrase lisible et
compréhensible par le commun des hommes a un caractère de

Torah. Ainsi, des notes prises à un cours de Torah de manière à ce que
les mots écrits n’aient de sens que pour leur auteur, n’auront pas de
statut d’écrit de Torah et pourront être jetées ensuite à la poubelle.
2. Il est permis de jeter une cassette audio ou un CD dans lesquels
sont enregistrées des paroles de Torah ou le nom d’Hashem, à

condition qu’il n’y ait pas de paroles de Torah imprimées.
3. Lois du respect des livres de Torah. Il est interdit d’utiliser un livre
de Torah de manière indigne ou profane, qu’il soit écrit en hébreu

ou dans toute autre langue. On ne passera pas un livre à quelqu’un en
le jetant. On ne l’utilisera pas en support pour écrire quelque chose
de profane. On ne s’adossera ou ne s’accoudera pas dessus.
4. Il est interdit d’entrer aux toilettes avec un livre de Torah en main.
Quant à le garder dans sa poche de manière à ce qu’il ne soit pas

du tout visible, cela dépend si le nom d’Hashem est écrit dans le livre.
S’il n’est pas mentionné explicitement, on pourra le rentrer ainsi.
Mais s’il y est écrit –par ex. dans un Sidour–, il sera préférable de lui
ajouter une 2e couverture – par ex. le mettre dans un sachet puis
d’entrer le tout dans la poche. A posteriori, on tolèrera de le rentrer
avec une seule couverture [Mishna Beroura ch.43 §25].
5. On ne se servira pas d’un livre de Torah pour couvrir un ustensile.
De même, on ne conservera pas dans un livre des papiers profanes,

ni même des feuilles blanches que l’on ne consacre pas pour l’étude
du livre en question. En revanche, on pourra garder dans un livre de
Guemara par ex. du papier que l’on consacre exclusivement pour
écrire des résumés ou remarques sur le livre en question.
6. On ne se lèvera pas de son étude pour un quelconque besoin

profane en laissant son livre ouvert. Le Shakh [Y-D ch.276] rapporte
qu’un ange appelé She’D [Shomer Dapin = gardien des pages] veille sur
le livre dans lequel on étudie et fait oublier le paragraphe appris à
celui qui méprise son livre ainsi.
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Moussar: Hodou Lashem… 29/10/14

Passons à la 2e section du chant – Shirou Lashem Col haArets… En
parallèle à ce texte, David écrit le Tehilim ch.96 que nous lisons Shabbat
– Mizmor, Shirou Lashem Shir Hadash, Shirou Lashem Col Haarets… Ce
Psaume précise que ce chant est un Shir Hadash – un nouveau cantique,
à la forme masculine [par opposition à Shira Hadasha]. Nos Maîtres
expliquent que cette forme signifie qu’il s’agit là d’une prophétie sur le

monde futur, lorsque l’on chantera un chant qui ne faiblira plus. Aussi,
après avoir renforcé la Emouna des Bnei Israël dans la 1ère partie du
Hodou, David exhorte le monde entier à reconnaître la suprématie
d’Hashem, qui nous sera dévoilée au monde futur.

Comme nous l’expliquions, ce chant se fonde sur un fait réel –le
Aron haBrit chez les Philistins–, que l’on interprète en augure du grand
jour où Hashem dévoilera Sa majesté sur terre. Pour rappel, l’Arche sainte
affligea plusieurs claques aux Philistins – à commencer par la décapitation
de leur idole, puis par les terribles épidémies d’hémorroïdes. Mais la
beauté de cette histoire est la manière dont les Philistins encaissèrent les
épreuves. A la différence des Egyptiens qui luttèrent contre Israël jusqu’à
leur dernier souffle, les Philistins reconnurent Hashem. Lorsque le
conseil des sages philistins se réunit, les prêtres de Dagon donnèrent une
leçon de Moussar: ‘Faîtes donc des simulacres en or de vos hémorroïdes… et

offrez-les au D-ieu d’Israël; peut-être cessera-t-Il de faire peser Sa main sur vous,

sur votre dieu et sur votre pays ! Et pourquoi endurcir votre cœur comme

l’ont fait les Egyptiens et Pharaon ?! Assurément, quand Il les eut accablés

de Sa puissance, ils ont dû renvoyer ce peuple et il est parti! [Shmouel I 6:5-9]
A partir de ces faits, David est insufflé du Roua’h Hakodesh et rédige

le Shirou Lashem… qui appelle tout le monde à reconnaître la vanité de
l’idolâtrie, et à clamer gaiement la royauté d’Hashem en Lui apportant
des offrandes. Comme nous le rapportions dans l’introduction aux
Hoshaanot, ce chant se termine en nous projetant dans la sphère idyllique
du monde futur, et se conclut par une prière à Hashem de nous faire
bientôt voir ce jour.
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Halakha: Tal ouMatarJeu. 6 Heshvan 5775

Ce soir, les habitants d’Israël commenceront à ajouter dans la 9e
Berakha la prière pour la pluie – Barekh Aleinou… veTen Tal ouMatar.
Vous trouverez des lois détaillées dans notre brochure de l’année
dernière. Contentons-nous d’évoquer quelques lois urgentes.

1. Que faire si on omet de dire ‘veTen Tal ouMatar’?
a. Tant que l’on n’a pas achevé la Berakha de Mévarekh Hashanim, on
se reprendra.

b.Si on a déjà ditBaroukh Ata Hashem, on achèvera ‘Mévarekh Hashanim’
immédiatement. Quant à la conduite à adopter ensuite, les avis

sont partagés: certains pensent qu’il faut dire tout de suite les mots
‘Ten Tal ouMatar Liverakha’, et continuer ensuite Teka Beshofar. D’autres
pensent qu’il faut attendre d’arriver à Shéma Koleinou, et d’ajouter
‘veTen Tal ouMatar Liverakha’ avant ‘Ki Ata Shoméa …’.

Pour la marche à suivre, cela dépend de chacun: si l’on est sûr de
s’en souvenir quand on arrivera à Shema Koleinou, il vaut mieux l’insérer
là-bas. Mais si on risque d’oublier une seconde fois, on la dira
immédiatement, avant de continuer Teka Beshofar.
c. Si on ne s’en souvient qu’après avoir commencé Retsé, il faudra
reprendre depuis Barekh Aleinou. Et si on a fini la Amida, il faudra

recommencer toute la Amida.

2. Les habitants de diaspora ne commenceront à prier pour la pluie
que dans la nuit du 4 au 5 décembre. Cette différence d’usage

implique certaines situations complexes lorsque l’on voyage d’un pays
à l’autre durant ces jours. Succinctement:
a. Un Français en Israël dira à partir du 7 Heshvan ‘Barekh Aleinou …

veTen Tal ouMatar’ dans la Amida, tant qu’il est en Israël. Mais
lorsqu’il rentrera chez lui avant le 4 décembre, il recommencera à dire
‘Barekhenou… Veten Berakha’. Il sera tout de même souhaitable d’ajouter
alors dans la Berakha de Shema Koleinou ‘veTen Tal ouMatar liverakha
beErets Israël, Ki Ata Shoméa Tefilat…’
b. Un habitant d’Israël qui voyage à l’étranger après le 7 ‘Heshvan
continuera à dire veTen Tal ouMatar, comme il le dit dans son pays.
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Moussar: Hodou Lashem… 30/10/14

La 2nde partie du Hodou Lashem –Shirou Lashem Col haArets…– peut
être séparée en 3. Dans les 5 premiers versets, David vante la suprématie

d’Hashem. Les 7 versets qui suivent commencent par appeler les nations
à reconnaître Hashem, puis nous projettent dans le monde futur, lorsque
l’ensemble de la création du monde glorifiera gaiement le Roi des rois.
Puis les 2 derniers concluent par une prière à Hashem pour nous sauver

prochainement. Expliquons quelques expressions et l’enchaînement de
ces versets.

Nous rapportions en début de semaine qu’Hashem a établi dans le
monde diverses lois naturelles qui semblent avoir une capacité d’action
indépendante de Sa volonté. Le Malbim explique que de nombreux
idolâtres et philosophes reconnaissent l’existence d’un Être suprême qui
a initialement tout créé, mais nient cependant que cet Être continue de
veiller sur ce monde. Les idolâtres affirment qu’Il a transmis la gestion
de ces forces à des subordonnés – anges ou astres. [Les philosophes quant
à eux pensent que cet Être est trop suprême pour s’intéresser aux actions
des hommes, et renient de ce fait la contrainte à une quelconque règle
deconduite.]Maisnous,Bnei Israël,avonsété600.000témoinsqu’Hashem,
l’Être suprême, veille constamment sur le monde, et attend de nous que
nous accomplissions Sa volonté. Lorsque Hashem se dévoilera, le monde
entier s’exaltera devant Sa souveraineté. Ainsi, David appelle: לה' ַשִׁירוּ
ישׁוּעתוֹ יוֹם אל מיּוֹם בּשּׂרוּ הארץ כּל – Chantez en l’honneur d’Hashem,ְְִֶֶַָָָָ
toute la terre! Publiez jour après jour Son secours –tous réaliseront que
la bienveillance et les bontés d’Hashem sont constantes, et Le glorifieront
de ce fait chaque jour de plus belle.

Notons au passage que le Malbim interprète selon ce principe
l’expression Shir Hadash –un nouveau cantique– évoquée dans le Tehilim

ch.96, par opposition au Shir Yashan –au vieux chant– qu’ils chantent
dans ce monde présent, lorsqu’ils admettent qu’Hashem est certes la cause
originelle, mais s’est depuis longtemps retiré. A suivre…

Refouah Steve Rahamim ben Eugénie Seroussi
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Halakha: Kevod haTorahVen. 7 Heshvan 5775

1. Il est interdit de poser un livre ou objet profane sur un livre de
Torah. Quant à poser des livres de Torah l’un sur l’autre, c’est

permis, à condition de respecter 2 règles: on ne pose pas un Navi ou
Ketouvim [Prophète ou Hagiographes] sur un Houmash [Torah écrite],
et on ne pose pas tout autre livre de Torah même sur un Navi ou
Ketounim.
Par ex. on ne posera pas un Sidour sur un Tehilim [Ketouvim], ni une
Guemara sur un Houmash. Mais il est permis de poser un Tehilim sur
un livre de Prophète, ou sur une Mishna a fortiori.

2. Est-il permis de surélever le livre à partir duquel on étudie à l’aide
d’un autre livre de Torah? Quand le livre support est initialement

posé, tous les avis permettent, autant qu’il est permis de poser un
livre de Torah sur l’autre. Mais s’il faut rapprocher et disposer ce
livre auparavant, cela fait l’objet d’une discussion. Le Taz interdit, et
le Maguen Avraham [O-H ch.154] permet. Ce dernier avis est retenu,
du fait que l’action dedéplacer le livre n’est en elle-même pasméprisante,
et qu’il n’y a donc aucun interdit à compiler les 2 actions – déplacer
le livre, puis poser l’autre livre dessus. On ne s’appuiera sur cet avis
que pour améliorer les conditions d’étude de la Torah.

3. Ainsi, on ne surélèvera pas le livre en posant de manière méprisante
le livre support – par ex. en le mettant debout, ou en faisant un

pupitre en posant un livre couché sur 2 livres debout.

4. De même, si les tables de la synagogue sont couvertes de nappes
qui ont tendance à glisser, il sera interdit d’apporter des livres

pour les maintenir– puisque le but du déplacement n’est pas de faciliter
les conditions d’étude. [Si les livres sont initialement posés sur les
tables, il sera permis de mettre la nappe et de les reposer après.]

Concrètement, il est permis de dispatcher des livres de prière sur
les tables pour que les fidèles en aient à portée de main, même si
l’intention est aussi de fixer la nappe.
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Moussar: Hodou Lashem… 31/10/14

לפניו... והדר הוֹד אלילים... העמּים אלהי כּל כּי כּבוֹדוֹ... את בגּוֹים ְְְְֱֱִִִִִֵֶַַָָָָָָֹסַפּרוּ
Dans les 5 premiers versets du Shirou LaShem, David réfute les

hérésies des idolâtres en prenant à témoin la restitution extraordinaire
duAron haBrit, et exhorte les Bnei Israël à faire connaître le nomd’Hashem
aux goyim. David nous avertit toutefois de bien choisir notre discours,
en veillant à toujours avancer des propos compréhensibles et perceptibles
par notre auditeur. Il existe en effet 2 sortes d’hérétiques: celui qui nie
par ignorance ou par manque de réflexion, et celui qui a médité sur
l’essence du monde mais a abouti à une mauvaise conclusion. Selon le
Malbim, le 1er type d’hérétique est qualifié de goy – litt. peuplade, à
consonance péjorative –, et le second, Am – nation, plus honorable.

Aussi, les versets disent: Proclamez parmi les peuples Sa gloire,

Parmi les nations Ses merveilles. Pour les peuplades, il suffit juste de
leur faire découvrir l’existence d’Hashem, comme le poursuit le verset
d’après – Car grand est l’Eternel et infiniment digne de louanges. Par
contre, face aux nations, il faut débattre et démontrer rationnellement,
en évoquant notamment Ses merveilles dont le monde fut témoin, qui
attestent qu’Il est redoutable, plus que toutes les forces. Les goyim
reconnaîtront ainsi que l’ange ou l’astre qu’ils croyaient être celui qui
domine l’univers n’est en fait qu’un petit pion supplémentaire de Celui
qui a tout créé: Car tous les dieux des nations sont de vaines idoles,

Tandis qu’Hashem est le créateur des cieux.
Et de préciser que l’hérésie des goyim manque de discerner 2 aspects

de la suprématie d’Hashem: Hod et Hadar – Sa majesté/autorité et Sa

splendeur forment son avant-garde. Force et magnificence emplissent

sa résidence. L’autorité fait référence au fait qu’Hashem domine les forces

naturelles, comme nous l’évoquions. Mais aussi, Hashem a la capacité
de modifier à Sa guise toutes les lois. Lorsqu’Il se manifeste ainsi, le
monde entier reste ébahi devant Sa splendeur.

Vous appréciez le '5 minutes éternelles' ? Abonnez-vous!
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Halakha: Kevod haTorahSam. 8 Heshvan 5775

1. Si on écrit des paroles de Torah sur des feuilles, il sera permis de
poser un livre dessus pour qu’elles ne s’envolent pas, car ce

déplacement de livre a pour but d’améliorer sa qualité d’étude.
De même, il est permis de bloquer sous un livre déjà posé des

serviettes en papier pour qu’elles ne s’envolent pas.
2. Autant qu’il est interdit de poser un objet profane sur un livre de
Torah, il est aussi défendu de le poser sur une caisse de livres

sacrés, ou de s’asseoir sur cette caisse a fortiori. Toutefois, lorsque la
caisse est assez solide pour supporter un tel poids à vide, il sera alors
permis de s’asseoir ou de poser tout objet dessus.
3. On ne s’assiéra pas sur un lit ou un banc sur lesquels est posé un
livre de Torah. Sauf si un objet ou vêtement fait écran. Si possible,

on surélèvera le livre par un objet haut d’au-moins 10 cm.
Le cas se présente notamment lorsque l’on veut s’allonger en lisant

un livre de Torah ; il faudra alors veiller à le poser sur un coussin
épais indépendant, et non à même le fauteuil.
4. Il est interdit de poser un livre de Torah par terre. Là aussi, on
pourra poser auparavant un carton ou une serviette, puis poser

les livres dessus.
5. Cet interdit est aussi en vigueur pour des marches d’escalier, ou
une estrade. Il sera interdit de poser un livre de Torah ou un

Sidour, même pour celui qui se tient en bas de l’estrade. Si des livres
tombent, il faut les ramasser rapidement et les embrasser.
6.On veillera à ce qu’un livre rangé dans une bibliothèque soit toujours
posé à l’endroit. S’il est posé sur une table, sa première page sera

vers le haut. On ne retournera en aucun cas un livre ouvert sur lui-même
pour ne pas perdre sa page. [Cf. Y-D ch.282 §5 et Shiourei Berakha]
7. Quand on achète un livre de Torah, on ne marchandera pas son
prix de manière rabaissante, en évoquant par ex. que l’impression

du livre n’est pas agréable. De manière générale, on n’hésitera pas à
dépenser pour l’honneur de la Torah, en achetant de beaux livres que
l’on mettra chez soi dans une belle bibliothèque, au centre du salon.
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Moussar: Hodou Lashem… 01/11/14

לפניו... וּבאוּ מנחה שׂאוּ שׁמוֹ, כּבוֹד לה' הבוּ עמּים... משׁפּחוֹת לה' ְְְְְְְִִִַַַָָָָֹהָבוּ
Dans ces versets, David invite les peuples à reconnaître Hashem,

en lui apportant des offrandes: Vénérez Hashem, les nations! Vénérez

Sa gloire et Sa puissance ! Rendez hommage à Son nom glorieux,

Apportez des offrandes et présentez-vous devant Lui! Prosternez-vous

devant Hashem, dans une sainte magnificence.

Remarquons que dans les Tehilim, David modifie Bo-ou Lefanav –
Présentez-vous devant Lui, par Bo-ou Le’Hatsrotav – Présentez-vous à Sa cour/

Ses parvis.’ Cette différence s’explique par le fait que le texte de Divrei

haYamim a été rédigé pour être chanté lorsque l’on montait le Aron haBrit

à Yéroushalaïm; la Shekhina d’Hashem n’avait pas encore de demeure
fixe, et l’on ne pouvait que se prosterner devant le Aron. En revanche, le
texte des Tehilim était chanté au Beit haMikdash, et l’on ne pouvait alors
que se prosterner sur le parvis du temple, car il était défendu de se tenir
devant le Aron. [Ce même principe explique aussi la différence entre Oz

véHedva biMekomo, ou Oz véTiféret beMikdasho]
הארץ... ותגל השּׁמים ישׂמחוּ תּמּוֹט: בּל תּבל תּכּוֹן אף הארץ כּל מלּפניו ְְְְִִִִִֵֵֵֶֶַַַַָָָָָָָָָחִילוּ

Cette séquence nous projette lorsque Hashem dévoilera Sa royauté,
lorsqu’exaltation et révérence empliront nos cœurs. Nous commentions
ce texte en début de livret. Contentons-nous de le traduire uniquement:
Que toute la terre tremble devant Lui! [Grâce à lui,] l’univers est stable

et ne vacille point! Que les cieux se réjouissent, Que la terre soit dans

l’allégresse, Qu’on dise parmi les peuples: ‘Hashem est le roi!’ Que la

mer gronde avec ce qu’elle contient, Que les champs s’exaltent, avec

tout ce qui les couvre! Qu’en même temps les arbres de la forêt

résonnent joyeusement, à l’approche d’Hashem venu pour juger la terre.

Et de conclure : Rendez hommage à Hashem, car Il est bon, et Sa grâce

est éternelle. Dîtes: "Viens à notre secours, Hashem notre salut!

Rassemble-nous et délivre-nous d’entre les nations, pour que nous

rendions hommage à ton saint nom, Et célébrions tes louanges. Béni

soit Hashem, le Dieu d’Israël, à tout jamais!"
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‰ÚÈLB‰eÈ‰ÈÂ :ÌÏBÚ‰ „Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e E˙ÏÁ� ˙‡ C¯·e EnÚ ˙‡ ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»¿ƒ¿

ÌÓBÈ e�È‰Ï‡ ‰Â‰È Ï‡ ÌÈ·B¯˜ ‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·c¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿ƒ∆¿…»¡…≈»

ÔÚÓÏ :BÓBÈa ÌBÈ ¯·c Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ ‰ÏÈÏÂ»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈¿«¿¿««

:„BÚ ÔÈ‡ ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚ Ïk ˙Úc««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈



.‰·‰‡ Ûeˆ¯ .ÌÈL„w‰ L„˜ .˙�iˆÓ‰ ÔBiˆ .˙¯˜È ˙�t .ÌÈË·L ˙iÏÚ¬ƒ«¿»ƒƒ«ƒ¿«ƒ«¿À∆∆…∆«√»ƒ»«¬»

:‡� ÚLB‰ .˙BitÏz Ïz .E„B·k ˙�ÈÎL¿ƒ«¿∆≈«¿ƒ«»

3e jour – Shabbat 17 Tishrei
.˙··k ‰¯eˆ� ÌB‡.˙aL ˙BÎÏ‰ ˙¯ÓBb .˙·ÈLÓ LÙ� ˙„a ˙��Ba ¿»¿»«∆∆¿«∆∆¿ƒ«∆∆ƒ¿«»

.˙aMÓ Ï‚¯ ˙·ÈLÓe .˙aL ÌeÁz ÌÈtÏ‡ ˙Ú·Bw‰ .˙aL ˙‡NÓ ˙L¯Bc∆∆«¿««»««««¿«ƒ¿«»¿ƒ«∆∆ƒ«»

‰MMÓ Ïk ˙Á¯BË .˙aL ˙‡Èa ¯‰ÓÏ ‰LÁ .˙aMa ˙Ói˜Ó ¯BÓLÂ ¯BÎÊ»¿»¿«∆∆««»»»¿«≈ƒ««»««…ƒƒ»

.˙aMÏ ‰‡¯B˜ ‚�BÚÂ „B·k .˙aL ˙BÏk „Ú ˙�zÓÓe ˙·LBÈ .˙aMÏ««»∆∆«¿∆∆«¿«»»»∆¿»««»

ÌÈ„‚Ó ÌÚB� .˙aMÏ ‰�ÈÎÓ ‰zLÓe ÏÎ‡Ó .˙aMa ˙ÙlÁÓ ˙eÒÎe Le·Ï¿¿¿«∆∆««»«¬»ƒ¿∆¿ƒ»««»«¿»ƒ

˙ÚˆBa ˙B¯kÎ ÈzL ÏÚ .˙aMa ˙Ói˜Ó LÏL ˙B„eÚÒ .˙aMÏ ˙ÓÚ�Ó«¿∆∆««»¿»¿«∆∆««»«¿≈ƒ»««

.˙aMa ˙˜Ï„Ó ¯� ˙˜Ï„‰ Èeeˆ .˙aMa ˙BÈeL¯ Úa¯‡ ˙Ë¯Bt .˙aMa««»∆∆«¿«¿««»ƒ«¿»«≈«¿∆∆««»

˙c· ‰Ú·L .˙aMa ˙ÏlÙÓ Ú·L Ô�¯ .˙aMa ˙Lc˜Ó ÌBi‰ Lec ƒ̃«¿«∆∆««»∆∆∆«¿«∆∆««»ƒ¿»«»

:‡� ÚLB‰ .˙aL BlkL ÌBÈÏ ‰pÏÈÁ�z .˙aM· ‰‡¯B˜¿»««»«¿ƒ∆»¿∆À«»«»

4e jour – Dim. 18 Tishrei
.ÈÚeL CB¯Ú‡.ÈÚÈLB‰Ï Ba EÈzL¯c .ÈÚLt ÌBv· È˙Èlb .ÈÚÂL ˙È·a ∆¡ƒ¿≈«¿ƒƒƒƒ«ƒ¿ƒ¿«¿ƒ¿ƒƒ

B˜Ï ‰·ÈL˜‰Ôk ÈÁ .ÈÚÈLBÓ ÌÁ¯Â ¯BÎÊ .ÈÚÈLB‰Â ‰Óe˜Â .ÈÚÂL Ï «¿ƒ»¿«¿ƒ¿»¿ƒƒ¿¿«≈ƒƒ«≈

„BÚ Ï·Ï .ÈÚÈL¯Ó ‰lk .ÈÚÈLBÓ LÁeÈ .ÈÚL ˜�‡a ·BË .ÈÚLÚLz¿«¿¿ƒ¿∆∆¿ƒ«ƒƒ«≈«¿ƒƒ¿«

ÏÚ ¯B·Ú .ÈÚL¯ ÔBÚ ‡� ‡N .ÈÚÈLB‰Ï Áˆ� .ÈÚLÈ È‰Ï‡ ¯‰Ó .ÈÚÈL¯z«¿ƒƒ«≈¡…≈ƒ¿ƒ∆«¿ƒƒ»»¬ƒ¿ƒ¬«

Ô¯˜ ÌÓB¯ .ÈÚÂL ‡� Ïa˜ .ÈÚÈLBÓ ˜Ècˆ ¯eˆ .ÈÚÈLB‰Ï ‡� ‰�t .ÈÚLtƒ¿ƒ¿≈»¿ƒƒ«ƒƒƒ«≈»«¿ƒ≈∆∆

:‡� ÚLB‰ .ÈÚÈLB˙Â ÚÈÙBz :‡� ÚLB‰ .ÈÚÈLBÓ ÈcL .ÈÚLÈƒ¿ƒ««ƒƒ«»ƒ«¿ƒƒ«»

5e jour – Lun. 19 Tishrei
.˙BÚLBÓÏ Ï‡.˙BÚeL C¯Ú È˜ÙBc .˙BÚÂLa ÌÈLb .˙BÚe·L Úa¯‡a ≈¿»¿«¿«»»ƒ¿«¿¿≈∆∆

.˙BÚL‰Ï ÌÈ˜ÚBÊ .˙BÚLÚzLÓ Ì˙B„ÈÁÂ .˙BÚLÚL È‚B‰ (˙BÚL ‡"�)¿≈«¿¿¿ƒ»ƒ¿«¿¿¬ƒ¿«¿

.˙BÚÂLa EÈÚ¯Bk .˙BÚL ÔÈ· ÈÚ„BÈ .˙BÚL Ea ÌÈÏeÙË .˙BÚeLÈ ÈÎBÁ≈¿¿ƒ¿¿¿≈ƒ»¿∆¿«¿

.˙BÚÓLÓ ˙B¯eÙÒ .˙BÚeLz Ô˙B� .˙BÚÓL� EÈtÓ .˙BÚeÓL ÔÈ·‰Ï¿»ƒ¿ƒƒƒ¿»≈¿¿«¿»

.˙BÚeLz (·¯˜ ‡"�) ˙È¯˜ .˙BÚLB� ˜Ècˆ .˙BÚeLÈ ÏÚBt .˙BÚÈÓLÓ ˙e„Ú≈«¿ƒ≈¿«ƒ»ƒ¿«»≈¿

:‡� ÚLB‰ .˙BÚeL˙Ï LÈÁz :‡� ÚLB‰ .˙BÚL LÏL .˙B‡eLz L‚ ∆̄∆¿»»«»»ƒƒ¿«»



.ÔBÈˆa ‰ÓB‰ ÌÚ .ÌÈ¯ˆÓ ÔÓ B‡¯˜a .ÔBÈ·‡ ÏB˜ ‡� ·L˜‰ :‰ML ÌÚt‰«««ƒ»«¿≈»∆¿¿»¿ƒ¿»ƒ«∆¿»

˙e·Le .ÌÈ¯kÓ� ÔB‰ ‡Ïa ÌÚÏ .ÔBÈ„Ùe ÚLÈ LÈÁÂ .ÌÈ¯ˆÂ ÌÈnÚ È„Èaƒ≈«ƒ¿»ƒ¿ƒ∆«ƒ¿¿«¿…ƒ¿»ƒ¿

:‰LÈÁz ¯‰Óz Ì˙l‡bÈ··ÂÒ ¿À»»¿«≈»ƒ»

zÚLB‰kCÏl‰� .E˙ÏÁ� ˙‡ C¯·e .EnÚ ˙‡ ‰ÚÈLB‰ Ôk .E˙„Ú Ê‡Ó ¿«¿»≈»¬»∆≈ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈML ÌBÈa¿ƒƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
:ÌÏBÚ‰Œ„Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ :·e˙kk«»ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»

‰Â‰ÈŒÏ‡ ÌÈ·¯˜ .‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·„ eÈ‰ÈÂ :¯Ó‡�Â¿∆¡«¿ƒÕ¿¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿…ƒ∆¿…»

ÌBÈŒ¯·c Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ .‰ÏÈÏÂ ÌÓBÈ e�È‰Ï‡¡…≈»»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈¿«

:„BÚ ÔÈ‡ .ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚŒÏk ˙Úc ÔÚÓÏ :BÓBÈa¿¿««««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈

Hoshaanot – Rite Ashkénaze
On commence chaque jour

נא ¨©הוֹשׁע

:‡� ÚLB‰ e�‡¯Ba E�ÚÓÏ :‡� ÚLB‰ e�È‰Ï‡ E�ÚÓÏ¿««¿¡…≈«»¿««¿¿≈«»
:‡� ÚLB‰ e�L¯Bc E�ÚÓÏ :‡� ÚLB‰ e�Ï‡Bb E�ÚÓÏ¿««¿¬≈«»¿««¿¿≈«»

1er jour – Jeu. 15 Tishrei
.CzÓ‡ ÔÚÓÏ.C˙c ÔÚÓÏ .Cz¯‡Ù˙Â CÏ„b ÔÚÓÏ .C˙È¯· ÔÚÓÏ ¿««¬ƒ»¿««¿ƒ»¿««»¿»¿ƒ¿«¿»¿««»»

ÔÚÓÏ .C·eË ÔÚÓÏ .CcÒÁ ÔÚÓÏ .C¯ÎÊ ÔÚÓÏ .C„eÚÂ ÔÚÓÏ .C„B‰ ÔÚÓÏ¿««»¿««ƒ»¿««ƒ¿»¿«««¿»¿««»¿««

ÔÚÓÏ .CÁˆ� ÔÚÓÏ .C˙eÎÏÓ ÔÚÓÏ .C„enÏ ÔÚÓÏ .C„B·k ÔÚÓÏ .C„eÁÈƒ»¿««¿»¿««ƒ»¿«««¿»¿««ƒ¿»¿««

ÔÚÓÏ .C˙M„˜ ÔÚÓÏ .C˙˜„ˆ ÔÚÓÏ .C¯‡t ÔÚÓÏ .CÊÚ ÔÚÓÏ .C„BÒ»¿««À»¿««¿≈»¿««ƒ¿»»¿««¿À»»¿««

:‡� ÚLB‰ .C˙l‰z ÔÚÓÏ :‡� ÚLB‰ .C˙�ÈÎL ÔÚÓÏ .ÌÈa¯‰ EÈÓÁ «̄¬∆»«ƒ¿««¿ƒ»»«»¿««¿ƒ»»«»

2e jour – Ven. 16 Tishrei
.‰i˙L Ô·‡.‰i¯Bn‰ ¯‰ .Ú�ˆen‰ ¯È·c .Ô�¯‡ Ô¯Bb .‰¯ÈÁa‰ ˙Èa ∆∆¿ƒ»≈«¿ƒ»∆»¿»¿ƒ«¿»««ƒ»

Ïk NBNÓ ÛB� ‰ÙÈ .ÔB�·l‰ ·BË .„Â„ ‰�Á .Ez¯‡Ùz Ïe·Ê .‰‡¯È ¯‰Â¿«≈»∆¿ƒ¿«¿∆»»»ƒ«¿»¿≈¿»

.ÌÏL ˙kÒ .Ô�‡L ‰Â� .Ez·LÏ ÔBÎÓ .˜„v‰ ˙�ÈÏ .ÈÙBÈ ˙ÏÈÏk .ı¯‡‰»»∆¿ƒ«ƒƒ««∆∆»¿ƒ¿∆»∆«¬»À«»≈



:‰MLa ÌÈÎ¯B·Ó‰ ‰ML È·‡ ¯Èa‚‰Â .‰MLÂ�ÚÈ˘Â‰ ƒ»¿ƒ¿ƒ¬ƒƒ»«¿»ƒ¿ƒ»

‡p‡.‰ML ËÏ˜Ó È¯Úa ˙BLÙ� ÏÈvn‰ .‰ML ˙BÓL „BÙ‡Ï ¯aÁÓ‰ »»«¿«≈»≈≈ƒ»««ƒ¿»¿»≈ƒ¿»ƒ»

:‰ML ÌÈ¯„Ò ˙ÓÎÁ e�LÈ¯Bn‰Â�ÚÈ˘Â‰ «ƒ≈»¿«¿»ƒƒ»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
ÔÚÓÏCe¯a ‡Ba .ıeÁ� ‰È‰ CÏn‰ ¯·„e ÌM‰ „eÁÈa ‡B·Ï ı‡ ·‡ ¿««»»»¿ƒ«≈¿««∆∆»»»¿

„ÓÚz ‰nÏ ‰Â‰È¯O·e ÁaËÓ ˙e¯È¯ÓÏ ‰Úb ÔÚÓÏ :ıeÁa ¿…»»»«¬…«¿««»»ƒ¿ƒ«¿≈«À«

˙¯k ˙È¯a‰ ¯L‡ ÔÚÓÏ :‰È‰È ÌBÏL ‰Â‰È ¯·c .‰È‰‡ ¯L‡ ‰È‰‡a¿∆¿∆¬∆∆¿∆¿«¿…»»ƒÕ¿∆¿««¬∆«¿ƒ»«

¯Oa BÏ ˙È‡¯� CÊ ÔÚÓÏ :ÂÈÏÚ ·v� ‰Â‰È ‰p‰Â .ÂÈÏ‰‡ ·LBÈ Ìz LÈ‡Ï¿ƒ»≈…¬»¿ƒ≈¿…»ƒ»»»¿«««ƒ¿≈»«≈

¯BNÚ· EÈ‡¯B˜ ÔÚÓÏ : ‰Â‰ÈÏ ÌÈÏÁÈÓ‰ Ïk ÌÎ··Ï ıÓ‡ÈÂ e˜ÊÁ .È�BÓ‰Ï«¬»ƒ¿¿«¬≈¿«¿∆»«¿«¬ƒ«…»¿««¿∆∆»

ÌL ÔÚÓÏ :ÛhÚ˙z Ì‰a ÌLÙ� ÌÈ‡Óˆ Ìb ÌÈ·Ú¯ .ÛËÂ ÌÈL�Â ÌÈL�‡¬»ƒ¿»ƒ»«¿≈ƒ«¿≈ƒ«¿»»∆ƒ¿«»¿««≈

:ÁÈÓˆz ‰˜„ˆe ÚLÈ e¯ÙÈÂ ı¯‡ ÁzÙz .ÁÈaLz ÌÈnÈ ÔB‡L EL„ »̃¿∆¿«ƒ«¿ƒ«ƒ¿«∆∆¿ƒ¿∆«¿»»«¿ƒ«

:‡�ÚLB‰ ‡�ÚLB‰«¬»«¬»
:‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡ .‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡»»ƒ»»»»ƒ»»

‡p‡¯‰ Ï‡ ˙ÎÏÏ .Èk¯c ˙‡ ‰��BÎÂ .ÈÎÏ‰Ó ¯LÈ‰Â .ÈÎ¯ÚÓ ¯LÈ‰ »»«¿««¬»ƒ¿«¿««¬»ƒ¿¿»∆«¿ƒ»∆∆∆«

¯BÓ BÓk ·¯ÚÈ ÌÁÈNÂ .¯B¯ÓÓ ÈÈeÂ¯Ï .¯B¯„ ‡� ‡¯˜e .ÈL„ »̃¿ƒ¿»»¿ƒ¿≈«¿¿ƒ»∆¡«¿

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈML ÌBÈa ÌBi‰ .¯B¯c‡�‡ ¿«¿ƒƒƒ»»

‡p‡ÌÈ¯eÊt :ÈLc˜Ó ÌB˜Ó .E˙ÏÁ� ¯‰Ï .E˙l‰˜ ıa˜Â .E˙l‚Ò ÏbÒ »»«≈¿À»∆¿«≈¿ƒ»∆¿««¬»∆¿ƒ¿»ƒ¿ƒ

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈML ÌBÈa ÌBi‰ .ıaLz ÌLaÏ˙Â .ıa¯Ó ‰Â�Ï .ıa˜z‡�‡ ¿«≈ƒ¿≈«¿≈¿«¿ƒ≈«¿≈«¿ƒƒƒ»»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
zÚLB‰k:ÈL„˜ ÌÚ ˙BlÎÏ .·‰¯ zˆÁÓe .·‰l‰ ¯e‡Ó .·‰‡ È„ÈÏÈ ¿«¿»¿ƒ≈»«≈«««»«¿»««¿««»¿ƒ

CÏl‰� .ÏeÏk ÌÚ ¯·ÚÏ .ÏeÏˆÓa zÁzt .ÏeÏÒÓe ÏeÏÒ»«¿ƒ«¿»¿«¿«¬…«»¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈML ÌBÈaÂ‰Â È�‡ ¿ƒƒ≈«¬»

zÚLB‰k.ÈLB„˜ BÓÈÏÚ .¯BzÒÓ ÌNzÂ .¯BzÙk ı¯‡Ó .¯Bz ÏB˜ ÈÏÈÁÈ ¿«¿»≈ƒ≈≈∆∆«¿«»∆ƒ¿»≈¿ƒ

ÌBÈa CÏl‰� .ËeÙL ÌÚ ılÁÏ .ËeÙ� ÔÈÁLa .Ëet zÙbÒƒ«¿»ƒ¿ƒ»¿«≈«»¿«¿»¿

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈMLÂ‰Â È�‡ ƒƒ≈«¬»

‰ÚL.‰L„Á ‰¯ÈLa .ÈL¯„a EÏ ÌBi‰ .‰M„˜a ı¯Ú� .ÈLÁÏ ÔBÈÏÚ ¿≈∆¿«¿ƒ«¬»ƒ¿À»«¿¿»¿ƒ¿ƒ»¬»»

˙‡Ê E˙¯B˙ È··BÒ .‰Le�‡ ‰kÓ ‡Ù¯ .ÈL·Bk ˙‡ ‡� LB·Îe¿»∆¿ƒ¿»«»¬»¿≈»Õ¿…



zÚLB‰k:ÈLLBc zLMc .Ôa˙Ó Lec‰Îe .Ô·z‰ ˙ÒÓ¯Ó .ÔaÏÓ ÈLe˜È ¿«¿»¿≈«¿≈≈ƒ¿««∆∆¿ƒ«¿≈ƒ«¿»¿ƒ

ÌBÈa CÏl‰� .¯ÒÁÓ ‡� Ìˆt .¯Ò‡nÓ e‡ˆÈ .¯NÚ È¯eÙÒ¿≈∆∆»¿ƒ«¬»¿≈»≈…∆¿«¿»¿

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈLÈÓÁÈ�‡ ¬ƒƒ≈«¬»

zÚLB‰kÈ˙ÙN :ÈL‡¯ ÌÈ¯Ó Ï‡ .Ôe¯¯BLÈ EÏe .Ôe¯ÈˆÈ ÈBbÓ .Ôe¯LÈ ¿«¿»¿Àƒ¿ƒ¿¿¿≈≈ƒ…ƒƒ¿≈

ÌBÈa CÏl‰� .˙BpÁ˙·e ‰„B˙a .˙B�È‚� EÏ eˆt .˙B�� ¿̄»»¿¿ƒ¿»ƒ¿ƒ¿«¿»¿

:‡�ÚLB‰ Ôk :ÈLÈÓÁ¬ƒƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
ÌB¯ÓÌÈ¯¯BLÓ .‡O�Â Ì¯ Ï‡ ÌL .„ÚÏ C¯a˙z .‰M„˜a ı¯Ú� .„Ú ÔÎBL »≈««¬»ƒ¿À»ƒ¿»«»«≈≈»¿ƒ»¿¿ƒ

:‰MÓÁ ÌÈÓÚt E˙¯B˙ È··BÒ .‰L„Á ‰¯ÈLa ÌÈÏl‰Óe¿«¿ƒ¿ƒ»¬»»¿≈»Õ¿¿»ƒ¬ƒ»

ÚÈLB‰.ÌÈ�˙È‡Ï LÈÁ .EÈ„ÒÁ ‡� ÌeÁ¯ .ÌÈ�eÓ‡ ¯ÓBL Ï‡ .EÈ„È¯N ƒ«¿ƒ∆≈≈¡ƒ«»¬»∆ƒ¿≈»ƒ

:‰L‡¯‰ Ô·‡ .dÚÈb¯‰Ï dÚÈLB‰Ï .ÌÈ�· È�·ÏÂ e�Ï .E˙È¯a ˙‡ ¯ÎÊeÈ··ÂÒ ¿…∆¿ƒ∆»¿ƒ¿≈»ƒ¿ƒ»¿«¿ƒ»∆∆»…»

zÚLB‰kCÏl‰� .E˙ÏÁ� ˙‡ C¯·e .EnÚ ˙‡ ‰ÚÈLB‰ Ôk .E˙„Ú Ê‡Ó ¿«¿»≈»¬»∆≈ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈLÈÓÁ ÌBÈa¿¬ƒƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
:ÌÏBÚ‰Œ„Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ :·e˙kk«»ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»

‰Â‰ÈŒÏ‡ ÌÈ·¯˜ .‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·„ eÈ‰ÈÂ :¯Ó‡�Â¿∆¡«¿ƒÕ¿¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿…ƒ∆¿…»

ÌBÈŒ¯·c Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ .‰ÏÈÏÂ ÌÓBÈ e�È‰Ï‡¡…≈»»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈¿«

:„BÚ ÔÈ‡ .ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚŒÏk ˙Úc ÔÚÓÏ :BÓBÈa¿¿««««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈

6e jour - Mar. 20 Tishrei
‡p‡.‰ML ÌÈ„„ˆÏ ˙BÚÏˆ LL ‰�Ba‰ .‰ML ÌÈÓÈa BÓÏBÚ ‡¯Ba‰ »»«≈»¿»ƒƒ»«∆≈¿»ƒ¿»ƒƒ»

:‰ML ÌÈÓÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .‰ML ÌÈÙ�Îa ÌÈÙ¯N ¯ˆBi‰«≈¿»ƒƒ¿»«ƒƒ»ƒ≈«¬ƒ«»ƒƒ»

‡p‡.‰ML ÌÈ�a BÏ e„ÏB� ÂÈ�˜Ê È¯Á‡ .‰ML ˙B·ÚBz Á�Ê ·‡ ¯ÎÊ »»¿…»»«≈ƒ»«¬≈¿À»¿»ƒƒ»

:‰ML ÌÈ�L ı˜a C¯·e ÏL‡ ÚË�Â�ÚÈ˘Â‰ »«≈∆…«¿≈»ƒƒ»

‡p‡.‰ML ˙B¯vÓ BzËlÓe Bz��Bb .‰ML ˙BÎ¯ÚÓ ÌB˜Óa „˜Úp‰ ¯ÎÊ »»¿…«∆¡«ƒ¿«¬»ƒ»«¿ƒ«¿ƒ»ƒ»

:‰ML ˙BÏÚÓ Ì· ÈL¯B„Ï ˙B‡Â˜Ó ‰¯kÂ�ÚÈ˘Â‰ »»ƒ¿»¿¿≈»«¬ƒ»

‡p‡ÌÈ�ÈnÓ ‰Á�Ó ˙Á˜ ‰eˆÂ .‰ML ‰¯ÈÎa‰ ÔÓ „ÈÏB‰ Ìz ¯ÎÊ »»¿…»ƒƒ«¿ƒ»ƒ»¿ƒ»««ƒ¿»ƒƒƒ



5e jour - Lun. 19 Tishrei
‡p‡.‰MÓÁ ÌÈ�È�˜ BÓÏBÚ· ‰�Bw‰ .‰MÓÁ ˙BÓL B„B·ÎÏ „ÁÈÓ‰ »»«¿«≈ƒ¿≈¬ƒ»«∆¿»ƒ¿»ƒ¬ƒ»

:‰MÓÁ ÌÈÓÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .‰MÓÁ ÌÈ¯Bab ÂÈ˙Bi¯·a ¯ˆBi‰«≈ƒ¿ƒ»ƒƒ¬ƒ»ƒ≈«¬ƒ«»ƒ¬ƒ»

‡p‡.‰MÓÁ ÌÈÎÏÓÏ LeÎ¯ ·ÈL‰Â .‰MÓÁ ÌÈ¯˙·a ˙È¯a ˙¯k ·‡ ¯ÎÊ »»¿…»»«¿ƒƒ¿»ƒ¬ƒ»¿≈ƒ¿ƒ¿»ƒ¬ƒ»

:‰MÓÁ ÌÈ¯Ú ˙ÎÈÙ‰ ÏÚ Ô�ÁÂÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿»««¬ƒ«»ƒ¬ƒ»

‡p‡.‰MÓÁ ˙BÎ¯a B¯B‰Ó L¯È .‰MÓÁ ÌÈ¯ÚL ¯BÓ ¯‰a „˜Úp‰ ¯ÎÊ »»¿…«∆¡«¿«¿»ƒ¬ƒ»»«≈¿»¬ƒ»

:‰MÓÁ ˙BÓLa ‰·e˜� LÙ� ÌÈÏL‰ÂÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿ƒ¿ƒ∆∆¿»¿≈¬ƒ»

‡p‡B¯Ùk .‰MÓÁ ÌÈÁ‡ ÂÈ�aÓ ‚viÂ .‰MÓÁ ÌÈq� BÏ eNÚ� Ìz ¯ÎÊ »»¿…»«¬ƒƒ¬ƒ»««≈ƒ»»«ƒ¬ƒ»»¿

:‰MÓÁ ÛÈÏÁn‰ ¯ÈÊ�Ï ˙LÂ�ÚÈ˘Â‰ »¿»ƒ««¬ƒ¬ƒ»

‡p‡.‰MÓÁ ˙BÏB˜a ÂÈ˙B¯a„ e�ÚÈÓLn‰ .‰MÓÁ ÌÈ¯ÙÒ ˙c e�ÏÈÁ�n‰ »»««¿ƒ≈«¿»ƒ¬ƒ»««¿ƒ≈ƒ¿»¿¬ƒ»

:‰MÓÁ ‰MÓÁ ˙BÁl‰ ÏÚ ÌÈ·e˙k‰Â�ÚÈ˘Â‰ «¿ƒ««À¬ƒ»¬ƒ»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
EÈ�eÓ‡.„‡Ó zÏ„b È‰Ï‡ ‰Â‰È .zL·Á Ê‡Ók ÌˆÁÓ L·ÁÏ ÌÈ�pÁ˙Ó ¡∆ƒ¿«¿ƒ«¬…«¿»¿≈»»«¿»¿…»¡…«»«¿»¿…

‰Â‰È .È¯B‰ ˙LÏL ÔÚÓÏ .EÈ˙BwÁa È�Ï‰� :zL·Ï ¯„‰Â „B‰¿»»»«¿»«¬≈ƒ¿À∆¿««¿…∆«¿…»

.e�z¯bÒ Ì˙¯‚˙a ¯L‡ e„·‡È EÈ·È¯È :È¯¯BL ÔÚÓÏ .E˙˜„ˆa È�Á�‰Â‰È ¿≈ƒ¿ƒ¿»∆¿««Õ¿»¿ƒ∆…≈¬∆¿ƒ¿»»ƒ«¿»¿…»

ÊÚ ‰Â‰È .ÌBÏÈÚ ¯eˆ ¯O·Ó ÁÏL ¯˜Á BÏ ÔÈ‡ ¯L‡ dÈ :e�z‡ EÈ�t ¯‡‰»≈»∆ƒ»»¬∆≈≈∆¿«¿«≈≈¿…»…
ÏÎÏ L¯„� Ï‡ ÈÈ�ÚÂ È˙eÏb ‰Ùˆ :ÌBÏMa BnÚ ˙‡ C¯·È ‰Â‰È ÔzÈ BnÚÏ¿«ƒ≈¿…»¿»≈∆««»¿≈»ƒ¿»¿ƒ≈ƒ¿»¿»

.ÌÏLiÂ ÂÈÏ‡ ‰L˜‰ ÈÓ ÌÁ¯n‰ ÔepÁ :Ï‡¯NÈ È‰Ï‡ ˙B‡·ˆ ‰Â‰È .Ï‡BL≈¿…»¿»¡…≈ƒ¿»≈««¿«≈ƒƒ¿»≈»«ƒ¿»

:Èl ‰LeÁ EÈ˙‡¯˜ ‰Â‰È .ÈÏ‡B‚Â ÈkÏÓ ÈÚÂL Ïa˜ :ÌÏBÚÏ EcÒÁ ‰Â‰È¿…»«¿¿¿»«≈«¿ƒ«¿ƒ¿¬ƒ¿…»¿»ƒ»ƒ

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
:‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡ .‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡»»ƒ»»»»ƒ»»

‡p‡ÌBi‰ .ÈL˜BÈ ¯·Ú‰Â ‰ÁÓe .ÈLÁ¯Â ÈLÁÏ ‰ÚL .ÈLB„˜e È¯ˆBÈ »»¿ƒ¿ƒ¿≈«¿ƒ¿«¿ƒ¿≈¿«¬≈¿ƒ«

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈLÈÓÁ ÌBÈa‡�‡ ¿¬ƒƒƒ»»

‡p‡ÌBÈa ÌBi‰ .ÈL¯Bc ÈÏ‡ ‰�t .ÈL�Ú ¯kÊz Ï‡Â .ÈL˜BÓ ‡� ‰ÁÒ »»¿≈»¿ƒ¿«ƒ¿…»¿ƒ¿≈≈«¿ƒ«¿

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈLÈÓÁ‡�‡ ¬ƒƒƒ»»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»



‰Â‰È .Ï‡È¯‡ ˙ÏB‚Ï ˙e„t LÈÁÂ ÚÈLBz ‰Ó‰a Ú¯ÊÂ Ì„‡ Ú¯Ê :ÌÈ‰Ï‡¡…ƒ∆«»»¿∆«¿≈»ƒ«¿ƒ¿¿«¬ƒ≈¿…»

:Ï‡¯NÈ ˙Èa ˙‡ C¯·È C¯·È e�¯ÎÊ¿»»¿»≈¿»≈∆≈ƒ¿»≈

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
:‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡»»ƒ»»»»ƒ»»

‡p‡ÌBÈa ÌBi‰ .ÈÚLÈ ı˜ ‡� ·¯˜Â .ÈÚ�Ú�a È·ÏeÏa .ÈÚÂL EÏ ·¯ÚÈ »»∆¡«¿«¿ƒ¿»ƒ¿«¿¿ƒ¿»≈»≈ƒ¿ƒ«¿

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈÚÈ·¯‡�‡ ¿ƒƒƒ»»

‡p‡.ÈÚLÚzL‰a ‰ÚL ÈÏÚt .ÈÚ·¯Â ÈÁ¯‡ Ô�BÎÂ .ÈÚÈb¯‰Ï ‡� ·BÒ »»»¿«¿ƒƒ¿≈»¿ƒ¿ƒ¿ƒ»√ƒ¿≈¿ƒ¿«¿¿ƒ

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÈÚÈ·¯ ÌBÈa ÌBi‰ .ÈÚBb¯Ó ‰Â�Ï Ï‰�‡�‡ «≈ƒ¿≈«¿ƒ«¿¿ƒƒƒ»»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
zÚLB‰k˜ÚzÂ CzÂ .¯È˜ ¯˜¯˜Ó „BMÓ .¯ÈwÈÌb :ÈÚewL ˜˜BL .¯È ¿«¿»«ƒƒ¿«¿≈ƒ««««¬ƒ≈ƒƒ«

ÌBÈa CÏl‰� .ılÚz ·Ï ÈÂ„Óe .ıl‡nÓ ıel‡ .ılÁ ‰zÚ«»«≈«ƒ¿«≈«¿≈≈¿«≈¿«¿»¿

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈÚÈ·¯È�‡ ¿ƒƒ≈«¬»

zÚLB‰k.ÈÚÊb ˙‡ ıv˜Ï .˜¯BÁ ÂÈpL ¯L‡ .˜¯BL ¯ˆ ÛkÓ .˜¯BN ¿«¿»≈ƒ««≈¬∆ƒ»≈¿«≈∆ƒ¿ƒ

ÌBÈa CÏl‰� .ÌB‡lÓ B˙ÈaL‰Ï .ÌB‡� zÓ‡� .Ì‡˙t Ú˙t∆«ƒ¿…»«¿»»¿«¿ƒƒ¿¿«¿»¿

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈÚÈ·¯È�‡ ¿ƒƒ≈«¬»

EÚLÈÈ··BÒ .‰ÚLe� ÌB‡Ï ˙e„t ı˜ ¯‰Ó .‰Úc ÏB„b Ï‡‰ .dÈ ‰‡¯‰ ƒ¿¬«¿≈»»≈¿≈»«≈≈¿¿ƒ»≈»¿≈

˙BzÚ·e .ÌÚÈLBÓ ‡� ‰È‰ .Ï‡¯NÈ Ï‡Bb :‰Úa¯‡ ÌÈÓÚt E˙¯B˙»Õ¿¿»ƒ«¿»»≈ƒ¿»≈¡≈»ƒ»¿ƒ

:‰ÚeLÈÏ EÏe .ÌÚLÈ ı˜ ‰lb .ÌÚBb¯Ó ‡� ‰È‰ .Ï‡k»≈¡≈»«¿»«≈≈ƒ¿»¿ƒ»

zÚLB‰kCÏl‰� .E˙ÏÁ� ˙‡ C¯·e .EnÚ ˙‡ ‰ÚÈLB‰ Ôk .E˙„Ú Ê‡Ó ¿«¿»≈»¬»∆≈ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÈÚÈ·¯ ÌBÈa¿¿ƒƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»
:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»

:ÌÏBÚ‰Œ„Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ :·e˙kk«»ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»

ÌÈ·¯˜ .‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·„ eÈ‰ÈÂ :¯Ó‡�Â¿∆¡«¿ƒÕ¿¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿…ƒ

Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ .‰ÏÈÏÂ ÌÓBÈ e�È‰Ï‡ ‰Â‰ÈŒÏ‡∆¿…»¡…≈»»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈

ÔÈ‡ .ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚŒÏk ˙Úc ÔÚÓÏ :BÓBÈa ÌBÈŒ¯·c¿«¿¿««««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈

:„BÚ



:„ÁÎ� ‡Ï ¯·c Ïk .epnÓ ¯L‡‰˙�ÚÂ ¬∆ƒ∆»»»…ƒ¿«

CÏl‰� .E˙ÏÁ� ˙‡ C¯·e .EnÚ ˙‡ ‰ÚÈLB‰ Ôk .E˙„Ú Ê‡Ó zÚLB‰k¿«¿»≈»¬»∆≈ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .È�L ÌBÈa¿≈ƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
:ÌÏBÚ‰Œ„Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ :·e˙kk«»ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»

‰Â‰ÈŒÏ‡ ÌÈ·¯˜ .‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·„ eÈ‰ÈÂ :¯Ó‡�Â¿∆¡«¿ƒÕ¿¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿…ƒ∆¿…»

ÌBÈŒ¯·c Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ .‰ÏÈÏÂ ÌÓBÈ e�È‰Ï‡¡…≈»»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈¿«

:„BÚ ÔÈ‡ .ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚŒÏk ˙Úc ÔÚÓÏ :BÓBÈa¿¿««««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈
A Shabbat, les Séfarades ne disent pas de Hoshaanot

4e jour - Dim. 18 Tishrei
‡p‡.‰Úa¯‡ ˙BiÁ B‡ÒÎ È‡NB� Ô˙Bp‰ .‰Úa¯‡ ˙B„BÒÈa BÓÏBÚ ‡¯Ba‰ »»«≈»ƒ«¿»»«≈¿≈ƒ¿««¿»»

:‰Úa¯‡ ÌÈÓÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .‰Úa¯‡ ˙BÙe˜˙e .‰Úa¯‡ ˙Bpt ·Èvn‰««ƒƒ«¿»»¿«¿»»ƒ≈«¬ƒ«»ƒ«¿»»

‡p‡ÌÈÎÏÓ ÏÚ ˜ÏÁiÂ Û„¯ .‰Úa¯‡ ÌÈÓÈÏ ¯B‡a Á¯ÊnÓ ¯ÈÚ‰ ·‡ ¯ÎÊ »»¿…»≈ƒƒƒ¿»¿¿»ƒ«¿»»»««≈»≈«¿»ƒ

:‰Úa¯‡ ˙B¯B„Ï BÚ¯Ê ·eLÏ Bz¯Oa .‰Úa¯‡Â�ÚÈ˘Â‰ «¿»»ƒ«¿»«¿¿«¿»»

‡p‡ÙÁ .‰Úa¯‡ ˙B�¯˜ ÏÚ ‰„˜ÚÏ Lb‰ Ôa ¯ÎÊ˙B¯Ba ˙LÏÙa ¯ »»¿…≈À««¬≈»«¿»«¿»»»«ƒ¿∆∆

:‰Úa¯‡ ˙È¯˜ ÔB¯·ÁÏ ˜zÚiÂ .‰Úa¯‡Â�ÚÈ˘Â‰ «¿»»««¿≈¿∆¿ƒ¿««¿»»

‡p‡.‰Úa¯‡ ÌÈËÙMÓ Ïˆp‰Ï ÔpÁ .‰Úa¯‡ ˙B‰n‡a ¯ÊÚ� Ìz ¯ÎÊ »»¿…»∆¡«¿ƒ»«¿»»ƒ≈¿ƒ»≈ƒ¿»ƒ«¿»»

:‰Úa¯‡ ÌÈ¯·„a ÂÈ�· zÏkÏk B˙lÙ˙aÂ�ÚÈ˘Â‰ ƒ¿ƒ»ƒ¿«¿»»»ƒ¿»ƒ«¿»»

‡p‡ÌÈ¯eË ÔLÁa ˙‡lÓÏ ‰eˆ .‰Úa¯‡ ÌÈÏ‚„a ¯a„na e�ÎÈÏBn‰ »»«ƒ≈«ƒ¿»ƒ¿»ƒ«¿»»ƒ»¿«…«…∆ƒ

:‰Úa¯‡ ÌÈ�ÈÓa ‚Áa BÏl‰Ï e�eˆÓ‰ .‰Úa¯‡Â�ÚÈ˘Â‰ «¿»»«¿«≈¿«¿∆«¿ƒƒ«¿»»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
Ï‡¯Úia :EÓL ¯Èc‡ ‰Ó e��B„‡ ‰Â‰È .EÓB„‰a „·B‡ ‰N ÔB¯È CÁ˙t ∆ƒ¿»»∆≈«¬¿¿…»¬≈»«ƒƒ¿«««

‡Óˆ ‡nb :ÊÚ È¯¯‰Ï z„ÓÚ‰ E�Bˆ¯a ‰Â‰È .ÊBÚÈ ÏB˜a ‰·¯Úa»¬»»¿»¿…»ƒ¿¿∆¡«¿»¿«¿ƒ…«≈»≈

‡¯˜iÂ ¯ac :BLB„˜e Ï‡¯NÈ Ï‡Bb ‰Â‰È .BLB˜ÏÓÏ ÂÈt ¯ÚBt EÚLÈÏ¿ƒ¿∆≈ƒ¿«¿¿…»≈ƒ¿»≈¿ƒ≈«ƒ¿»

˙�L ‡·‰ :ÌÈ¯LÈÓ „ÈbÓe ˜„ˆ ¯·Bc ‰Â‰È .ÌÈ¯ˆnÓ EÈ¯ÈÒ‡ ‰Ïc ı¯‡∆∆¿≈¬ƒ∆ƒ¿»ƒ¿…»≈∆∆«ƒ≈»ƒ»≈¿«

:e�LÚÈÂ ÌÈ¯‰a Úb „¯˙Â EÈÓL Ë‰ ‰Â‰È .e�L„� ÔLca ¯L‡Ï ÌÈÓelLƒƒ«¬∆«∆∆ƒ¿»¿…»«»∆¿≈≈«∆»ƒ¿∆¡»

ÔÈ‡ B˙ÏeÊ .„BÚ ÔÈ‡Â ‰Â‰È .ÌÈ‰ÓÎ ÈÙ„B¯ ˙‡¯˜Ï ¯B‚Òe ˙È�Á ˜¯‰Â¿»≈¬ƒ¿ƒ¿«¿≈¿≈ƒ¿…»¿≈»≈



¯wÈ˙e ÏÏÎLz Ê‡Ók EL„˜ ‰Â� :È�·ÊÚz Ï‡Â È�Lhz Ï‡ ˙ÈÈ‰ È˙¯ÊÚ∆¿»ƒ»ƒ»«ƒ¿≈ƒ¿«««¿≈ƒ¿≈»¿¿¿≈»¿«¿≈¿«≈

.‰ÈÁ� EÈÙ�k Ïˆ·e ¯w·z ‰„e‰È È„È¯N :¯˜a ˙B�ÙÏ ÌÈ‰Ï‡ ‰¯ÊÚÈ .¯˜È∆∆«¿¿∆»¡…ƒƒ¿…∆¿ƒ≈¿»¿«≈¿≈¿»∆ƒ¿∆

e�¯ÊÚ .e�Úv� ÌMÓ ¯L‡ e�„ÚBÓ ¯ÈÚ :‰È‰z ÂÈ¯vÓ ¯ÊÚÂ BÏ ·¯ ÂÈ„È»»«¿≈∆ƒ»»ƒ¿∆ƒ¬≈¬∆ƒ»ƒ«¿»¿≈

Èk .ÌÏB˜ Ìz˙a ‰ÈÁÓ Ï‚˙Â Á¯Ùz ÁB¯t :e�ÚLB� E· Èk e�ÚLÈ È‰Ï‡¡…≈ƒ¿≈ƒ¿«¿»«ƒ¿«¿»≈ƒ¿»¿ƒ»»ƒ

eˆ :ÌÏBÚÓ ‡e‰ ‰z‡ e�È˙B·‡ ˙¯ÊÚ.EÓÓB¯Ï e�zÁ˜a ÔBL‡¯ ÌBÈ ¯ ∆¿«¬≈«»≈»ƒ¿«¿≈¿Õ¿∆

˙B„B‰Ï ÌÈÏL‡ ‰c‚‡ ¯L˜ :EÓL „B·k ¯·c ÏÚ e�ÚLÈ È‰Ï‡ e�¯ÊÚ»¿≈¡…≈ƒ¿≈«¿«¿¿∆∆∆¬À»«¿ƒ¿

¯È·Ú‰Ï ‰ˆ¯ ÌÈ¯Óz ˙BtÎa Èzˆ¯ :Èz¯ÊÚ�Â ÈaÏ ÁË· Ba .Èz¯Ê‡ EÓLƒ¿»«¿ƒ»«ƒƒ¿∆¡«¿ƒ«¿ƒ¿«¿»ƒ»»¿«¬ƒ

˙B·Ú Û�Ú È„˜BL :‡ˆÓ� ˙B¯ˆ· ‰¯ÊÚ ÊÚÂ ‰ÒÁÓ e�Ï ÌÈ‰Ï‡ .‰ˆÓLƒ¿»¡…ƒ»«¬∆»…∆¿»¿»ƒ¿»¿≈¬«»

.‰·BËÏ ˙B‡ e�nÚ NÚz :ÈÏŒ¯ÊÚÈ ÌÈ‰Ï‡ ‰Â‰ÈÂ .ÈÏÁ� È·¯ÚÂ È¯t¿ƒ¿«¿≈«¬ƒ«…»¡…ƒ«¬»ƒ««ƒ»¿»

LB·˙Â Èz·ÈB‡ ‡¯˙Â :E¯ÊÚ Ô‚Ó ‰Â‰Èa ÚLB� ÌÚ .EÈ¯ÈÁ· Ea Ôe¯M‡˙ÈÂ¿ƒ¿«¿¿¿ƒ∆«»«…»»≈∆¿∆¿≈∆«¿ƒ¿≈

:e�zÓÁ�Â e�z¯ÊÚ .‰Â‰È ‰z‡ Èk .e�zÏ‡b ¯L‡¬∆¿«¿»ƒ«»¿…»¬«¿»¿ƒ«¿»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
:‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡»»ƒ»»»»ƒ»»

‡p‡ÌBi‰ .È�LÈaÏz E„B‰ ÈcÓe .È�LÙÁ ÌÏBÚ ÈÓÈÎÂ .È�L¯c È¯ˆBÈ »»¿ƒ»¿≈ƒ¿ƒ≈»»¿≈ƒ«≈¿«¿ƒ≈ƒ«

:‡p ‰ÚÈLB‰ .È�L ÌBÈa‡�‡ ¿≈ƒƒ»»

‡p‡.È�LÈ·z Ï‡Â ÈÏ‡ ‰�t .È�LÓ‰ ‰ÏeˆÓ ÈÓÈnÓe .È�LÈÙ�‰Â ‡� ·BÒ »»»¿«¿ƒ≈ƒƒ≈≈¿»«¿≈ƒ¿≈≈«¿«¿ƒ≈ƒ

:‡p ‰ÚÈLB‰ .È�L ÌBÈa ÌBi‰‡�‡ «¿≈ƒƒ»»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
zÚLB‰k:È�L˜�Ï ÌÈˆ‡ .ÌL‡ eÓL‡iÂ .ÌL‚Â Â‚ ÈkÓe .ÌL� ÈÚÈ‚È ¿«¿»¿ƒ≈∆∆À≈≈»∆∆«∆∆¿»≈»ƒ¿»¿≈ƒ

CÏl‰� .ÏelÓa CÏÒÏÒÏ .Ïel‰ EÏ ˙Bˆt .ÏelÙ ÈÁÁBÒ¬≈ƒ¿¿ƒ¿«¿¿»¿ƒ¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .È�L ÌBÈaÂ‰Â È�‡ ¿≈ƒ≈«¬»

zÚLB‰k:È�LaÎÏ ˜LBÁ .Ò�B‡ zÁLÂ .Ò�Â ˙ÙBÓa .Ò�Á È‡ˆBÈ ¿«¿»¿≈»≈¿≈»≈¿ƒ«»≈≈¿«¿≈ƒ

CÏl‰� .E˙„eÙ‡ ÈÁˆBt .E˙„eÚ˙ È··BÒ .E˙„Ú È„È¯N¿ƒ≈¬»∆¿≈¿»∆¿≈¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .È�L ÌBÈaÂ‰Â È�‡ ¿≈ƒ≈«¬»

‰˙lÁÈzL .‰È‰Ï‡ ˙È·a ‰··BÒÂ .„Át ·¯a ¯eˆÚ ÌÚ .‰È�B„‡ È�t ƒ¿»¿≈¬∆»«»¿…««¿¿»¿≈¡…∆»¿≈

:„Á‡‰ ÔÓ ÌÈ�M‰ ÌÈ·BË Èk ‰˙�ÚÂ .„ÁÈ ·Ïa ÌÈÓÚt¿»ƒ¿≈««¿»¿»ƒƒ«¿«ƒƒ»∆»

·BËÏ‡‰ .e�ÓÈ˜z ÈLÈÏM·e .e�iÁz ÌÈÓBiÓ .e�ÓvÚz E„È .epnÓ Áwzƒ«ƒ∆»¿¿«¿≈ƒ«ƒ¿«≈«¿ƒƒ¿ƒ≈»≈



2e jour - Ven. 16 Tishrei
‡p‡˙Bi˙B‡a ˙BÓÏBÚ ‡¯a ÌM‰ ÈˆÁa .ÌÈ�L ÌÈ¯ÓB‡ Li·Óe „Á‡ Ï‡ »»≈∆»¿«≈¿ƒ¿«ƒ«¬ƒ«≈»»»¿ƒ

ÌÈÓÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .ÌÈ�L B¯ÊÚÂ Ì„‡ ¯e·Úa Ïk‰ ¯ˆÈ .ÌÈ�L¿«ƒ»««…«¬»»¿∆¿¿«ƒƒ≈«¬ƒ«»ƒ

:ÌÈ�L¿«ƒ

‡p‡ÌÈ¯Ú� ÌÚ CÏ‰ ÔBÈq�a .ÌÈ�L ˙BÁaÊÓ Ï‡ ˙È·a ‰�a ·‡ ¯ÎÊ »»¿…»»»¿≈≈ƒ¿¿¿«ƒ¿ƒ»»«ƒ¿»ƒ

:ÌÈ�L ÌÈÓÚt ÌÈÓM‰ ÔÓ B˙‡¯˜e .ÌÈ�LÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿«ƒ¿»ƒ«»«ƒ¿»ƒ¿«ƒ

‡p‡ÌÈ�L ÌÈB‚ Bz��Á .ÌÈ�L ˙B¯ÈÓ‡a ·‡ ÈÓÁ¯ ¯ÈÓÎ‰ Ôa ¯ÎÊ »»¿…≈ƒ¿ƒ«¬≈»«¬ƒ¿«ƒ¬«¿ƒ¿«ƒ

:ÌÈ�L ÌÈÓÚt ¯È·‚ ‰Â‰ C¯·ÈÂ .ÌÈ�L ÌÈn‡ÏeÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿Àƒ¿«ƒ«¿»≈¡≈¿ƒ¿»ƒ¿«ƒ

‡p‡¯·Ú .ÌÈ�L ÌÈÈ„b ÌÈnÚËÓ ‰NÚÂ .ÌÈ�L Èt ÏÁ�Â ¯ÈÚˆ ‰È‰ ¯ÎÊ »»¿…»»»ƒ¿»«ƒ¿«ƒ¿»»«¿«ƒ¿»ƒ¿«ƒ»«

:ÌÈ�L ˙B�ÁÓÏ ‰È‰Â Ôc¯i‰ ˙‡ BÏ˜ÓaÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿«¿∆««¿≈¿»»¿«¬¿«ƒ

‡p‡ÌÈ¯·c ˙¯NÚ e�ÏÈÁ�n‰ .ÌÈ�L ÌÈÚB¯ È„È ÏÚ ‰¯Bz e�ÚÈÓLn‰ »»««¿ƒ≈»«¿≈ƒ¿«ƒ««¿ƒ≈¬∆∆¿»ƒ

.ÌÈ�L ÌÈ„Ú e�a „ÈÚÓe ÔÈÊ‡n‰ .ÌÈ�L ˙BÁÏ ÏÚÂ�ÚÈ˘Â‰ «À¿«ƒ««¬ƒ≈ƒ»≈ƒ¿«ƒ

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
ÌÈ‰Ï‡j¯ÁL‡ ‰z‡ ÈÏ‡ÌÈ¯‰‰ Ï‡ È�ÈÚ ‡O‡ .È¯eÊÙe ÈÈ·L ı¯‡Ó ¡…ƒ≈ƒ«»¬«¬∆»≈∆∆ƒ¿ƒ¿ƒ∆»≈«∆∆»ƒ

È¯ÊÚ .ı¯ÚÓ ÈÏ L¯c‰ EÈzL¯c ÈaÏ ÏÎa :È¯ÊÚ ‡B·È ÔÈ‡Ó≈«ƒ»∆¿ƒ¿»ƒƒ¿«¿ƒƒ»≈ƒ≈∆∆∆¿ƒ

‰·‰ .Ì„B¯ „Èa ÌÈ˜�‡�Ï ‰¯¯BÚ E˙¯e·b :ı¯‡Â ÌÈÓL ‰NÚ ‰Â‰È ÌÚÓ≈ƒ¿…»…≈»«ƒ»»∆¿»Õ¿¿»¿∆¡»ƒ¿«»»»

ÈLÙ�Ï LB·Á ‰ÈÁ‡ Ec·Ú ÏÚ ÏBÓb :Ì„‡ ˙ÚeLz ‡ÂLÂ ¯vÓ ˙¯ÊÚ e�l»∆¿«ƒ»¿»¿¿«»»¿««¿¿∆¿∆¬¿«¿ƒ

e�LÙ� ¯ÙÚÏ ‰˜·c :‰LeÁ È˙¯ÊÚÏ ‰Â‰È È�ÏÈv‰Ï ÌÈ‰Ï‡ ‰ˆ¯ .‰Le�‡‰»¬»¿≈¡…ƒ¿«ƒ≈ƒ¿…»¿∆¿»ƒ»»¿»∆»»«¿≈

ÈÏ ‡ˆn‰ :EcÒÁ ÔÚÓÏ e�„Ùe e�l ‰˙¯ÊÚ ‰Óe˜ .Ec‚�Ï EÈÓ˜ ˙¯‚˙a¿ƒ¿«»∆¿∆¿∆»Õ∆¿»»»¿≈¿«««¿∆ƒ»≈ƒ

‰�Ú‡Â :ÈÏ ¯ÊBÚ ‰È‰ ‰Â‰È .È�pÁÂ ‰Â‰È ÚÓL .ÈÏ‡B‚Â ÈÚLÈ ¯eˆ È‡¯˜a¿»¿ƒƒ¿ƒ¿¬ƒ¿«¿…»¿»≈ƒ¿…»¡≈≈ƒ¿∆¡∆

ı¯‡ ÈÂˆ˜a ÌÈÈe¯Ê :¯ÊBÚ ˙ÈÈ‰ ‰z‡ .ÌB˙È .¯ÊBÚ Ï‡ EfÚ· ¯·„ ÈÙ¯BÁ¿ƒ»»¿À¿≈≈»«»»ƒ»≈¿ƒ¿«¿≈∆∆

ÌÈ„¯Á :‡e‰ e�p‚Óe e�¯ÊÚ ‰Â‰ÈÏ ‰˙kÁ e�LÙ� .e‰�È E¯È·c ÏÎÈ‰a ¯L‡¬∆¿≈«¿ƒ¿ƒ¿«¿≈ƒ¿»«…»∆¿≈»ƒ≈¬≈ƒ

:¯Á‡z Ï‡ È‰Ï‡ ‰z‡ ÈËlÙÓe È˙¯ÊÚ .¯Á� Ì�B¯b ˙B‚‰Ó ı¯‡ ÈÂˆ˜a¿«¿≈∆∆≈¬¿»ƒ«∆¿»ƒ¿«¿ƒ«»¡…««¿««

Ïˆ·e .Èl ‰˙¯ÊÚ ˙ÈÈ‰ Èk .Ôp˙‡ E˙˜„ˆ ÌMÓe Ì‰ÈÙa ÚeÏa Ûe¯Ë»»«¿ƒ∆ƒ»ƒ¿»Õ¿¬«≈ƒ»ƒ»∆¿»»ƒ¿≈

ÔBÈ·‡ ÏÈvÈ Èk .BÏÏÚÓe ÂÈ„È ‰NÚÓe ˙BÈÏk ¯˜BÁÂ Ú„BÈ :Ôp¯‡ EÈÙ�k¿»∆¬«≈≈«¿≈¿»«¬≈»»«¬»ƒ«ƒ∆¿

‰LeÁ .È˙ÚÂL ˙‡ ‰ÚL ÏÁÈÓ È�ÈÚ eÏk :BÏ ¯ÊBÚ ÔÈ‡Â È�ÚÂ ÚeLÓ¿«≈«¿»ƒ¿≈≈»≈«¿«≈¿≈∆«¿»ƒ»

‰p‰ .ÈL‡¯ ÌÈ¯Óe ÈabNÓ È�ÚÈLB‰ È�‡ EÏ :È˙ÚeLz È�„‡ È˙¯ÊÚÏ¿∆¿»ƒ¬…»¿»ƒ¿¬ƒƒ≈ƒƒ¿«ƒ≈ƒ…ƒƒ≈

.È�··BLÂ ÈLÙ� ·ÈLz Ì‰È‡BMÓ :ÈLÙ� ÈÎÓBÒa ‰Â‰È ÈÏ ¯ÊBÚ ÌÈ‰Ï‡¡…ƒ≈ƒ¿…»¿¿≈«¿ƒƒ≈∆»ƒ«¿ƒ¿¿≈ƒ



:Ba ‰ÁÓN�Â ‰ÏÈ‚� ‰Â‰È ‰NÚ ÌBi‰«»»¿…»»ƒ»¿ƒ¿¿»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
:‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ ‡p‡»»ƒ»»»»ƒ»»

‡p‡‡�ÚLB‰ Ì˙˜Úˆa .ÔBLÈ‡k ÌÈ¯eˆ� ÌÚ ın‡ .ÔBL‡¯Â ÔB¯Á‡ Ï‡ »»≈«¬¿ƒ«≈«¿ƒ¿ƒ¿«¬»»«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÔBL‡¯ ÌBÈa ÌBi‰ .ÔBLÁÏ·‡�‡ ¿«¬«¿ƒƒ»»

‡p‡ÈÓÈÓk ÌBÏL e�Ï ‰Ë�e .ÔBLÁÏa EÈ„ÁÈÓ Ï‡b .ÔBLÈ„ È�È� Ú„b »»¿«ƒ≈ƒ¿«¿«¬∆¿«¬¿≈»»¿≈≈

:‡p ‰ÚÈLB‰ .ÔBL‡¯ ÌBÈa ÌBi‰ .ÔBLÈÙ‡�‡ ƒ«¿ƒƒ»»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡ :‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»¬ƒ»ƒ»»
zÚLB‰k.ÔBLÈ‡k ÌÈËeÏÚÏ .¯B‡Ó ˜È¯·˙Â .¯B‡p‰ EfÚa .¯B‡È‰ ÈÈe¯È ¿«¿»¿≈«¿¿À¿«»¿«¿ƒ»«¬ƒ¿ƒ

CÏl‰� .ÔÎ‰ EnÚÏ ˙e„t .ÔÎBL ˜ÁL Ï‡ .ÔÎ BÓk ‰zÚ Ì‚Â¿««»¿≈≈««≈¿¿«¿»≈¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk .ÔBL‡¯ ÌBÈaÂ‰Â È�‡‚c .Ï‚Ò zÚLB‰kL‡¯Â .Ï‚c ÏeÓ Ï ¿ƒ≈«¬»¿«¿»∆∆∆∆∆∆¿…
.·È·Ò ˙„ È··BÒ .·È·Á ÌÚ È·e˜� .·È·‡ ÈÈe„t .ÔBLÈ„ z�Mc .Ï‚¯ È„ÚBÓ¬≈∆∆ƒ«¿»ƒ¿≈»ƒ¿≈«»ƒ¿≈«»ƒ

:‡�ÚLB‰ Ôk ÔBL‡¯ ÌBÈa CÏl‰�Â‰Â È�‡.È�eÓ‡ ÚÈLB‰ .ÌÈÒBÁ ÚÈLBÓ ¿«¿»¿ƒ≈«¬»ƒ«ƒƒ«¡«

‡� ‰ˆ¯ :‰Â‰È ˙‡ ‰„B‡ ˙‡f‰ ÌÚt‰ .È�˙È‡ Ú¯Ê .ÌÈL¯B„ E˙„a ÌÚ«¿»Õ¿¿ƒ∆«≈»«««««…∆∆¿…»¿≈»

¯L‡ ÌÚ .Ì˙eÏÈ‡ ‡� ‰È‰ ‰�BL‡¯ ÌÚta .Ì˙lÙz ‡� ‰ÚL .Ì˙ÚÂL«¿»»¿≈»¿ƒ»»¿««ƒ»¡≈»¡»»«¬∆

ÌÚt‰ .‰Â‰Èk LB„˜ ÔÈ‡ .ÌÈÏÏ‰Óe ÌÈ¯ÓB‡ .Ì˙È„t ÚLtÓ ¯etk ÌBÈa¿ƒƒ∆«¿ƒ»¿ƒ¿«¿ƒ≈»«…»«««

:‰Â‰È ˙‡ ‰„B‡ ˙‡f‰«…∆∆¿…»

zÚLB‰kCÏl‰� .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ Ôk .E˙„Ú Ê‡Ó ¿«¿»≈»¬»∆≈ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿«¿»

:‡�ÚLB‰ Ôk ÔBL‡¯ ÌBÈa¿ƒ≈«¬»

:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»
:‡p ‰ÚÈLB‰ e‰Â È�‡¬ƒ»ƒ»»

:ÌÏBÚ‰Œ„Ú Ì‡O�Â ÌÚ¯e .E˙ÏÁ�Œ˙‡ C¯·e .EnÚŒ˙‡ ‰ÚÈLB‰ :·e˙kk«»ƒ»∆«∆»≈∆«¬»∆¿≈¿«¿≈«»»

ÌÈ·¯˜ .‰Â‰È È�ÙÏ Èz�pÁ˙‰ ¯L‡ ‰l‡ È¯·„ eÈ‰ÈÂ :¯Ó‡�Â¿∆¡«¿ƒÕ¿¿»«≈∆¬∆ƒ¿««¿ƒƒ¿≈¿…»¿…ƒ

Ï‡¯NÈ BnÚ ËtLÓe Bc·Ú ËtLÓ ˙BNÚÏ .‰ÏÈÏÂ ÌÓBÈ e�È‰Ï‡ ‰Â‰ÈŒÏ‡∆¿…»¡…≈»»»¿»«¬ƒ¿««¿ƒ¿««ƒ¿»≈

ÔÈ‡ .ÌÈ‰Ï‡‰ ‡e‰ ‰Â‰È Èk ı¯‡‰ ÈnÚŒÏk ˙Úc ÔÚÓÏ :BÓBÈa ÌBÈŒ¯·c¿«¿¿««««»«≈»»∆ƒ¿…»»¡…ƒ≈

:„BÚ



1er jour - Jeu. 15 Tishrei
‡p‡ı¯‡Â ÌÈÓL ‡¯˜ .„Á‡a ‡e‰Â ep·ÈLÈ ÈÓe .„Á‡ BÓLe „Á‡ Ï‡ »»≈∆»¿∆»ƒ¿ƒ∆¿¿∆»»»»«ƒ»»∆

˙‡ L¯È ·‡ ¯ÎÊ ‡p‡ :„Á‡ ÌBÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .„Á‡k e„ÓÚiÂ«««¿¿∆»ƒ≈«¬ƒ«∆»»»¿…»»«∆

ÌLa Ìlk ‡¯˜Ï .„Á‡ C¯„Â „Á‡ ·Ï ÌÈ„¯BnÏ ÔÈÎ‰ .„Á‡ ‰È‰Â ı¯‡‰»»∆¿»»∆»≈ƒ«¿ƒ≈∆»¿∆∆∆»ƒ¿…À»¿≈

:„Á‡ ÌÎL B„·ÚÏe ‰Â‰ÈÂ�ÚÈ˘Â‰ ¿…»¿»¿¿∆∆»

‡p‡.„Á‡k eÎÏ‰ ÔBÈq�a Ì‰È�L .„Á‡ ÂÈ·‡ È�ÙÏ ‰È‰ „ÈÁÈ Ôa ¯ÎÊ »»¿…≈»ƒ»»ƒ¿≈»ƒ∆»¿≈∆¿ƒ»»Õ¿¿∆»

:„Á‡ ÏÈ‡ ÂÈzÁz ¯Ùk z˙�Â�ÚÈ˘Â‰ »«»…∆«¿»«ƒ∆»

‡p‡.„Á‡‰ ‰�Án‰ ËÈÏÙ‰Ï ‰e˜ .„Á‡ ÌÎL ˜ÏÁ ÛÈÒB‰ ·‡ ¯ÎÊ »»¿…»ƒ≈∆¿∆∆»ƒ»¿«¿ƒ««¬∆»∆»

:„Á‡ ‰t ÌÈÓL ˙eÎÏÓ Ïa˜Ï ÂÈ�a ÛÒ‡Â�ÚÈ˘Â‰ »«»»¿«≈«¿»«ƒ∆∆»

‡p‡˙Á‡ ‰¯Bz e�ÏÈÁ�n‰ .„Á‡k ÌÈ˜¯·e ˙BÏB˜a ÌÈzL e�ÚÈÓLn‰ »»««¿ƒ≈¿«ƒ¿¿»ƒ¿∆»««¿ƒ≈»««

:„Á‡ ÌBÈ ˙‚È‚Áa e�ÚÈLB‰ .„Á‡ ËtLÓeƒ¿»∆»ƒ≈«¬ƒ«∆»

:‡�ÚLB‰ .‡�ÚLB‰«¬»«¬»
Ï‡‰È‰ ¯Èc‡ ‰z‡ ¯B‡� :Ec·Ú LÙ� ÁnN .Ec‚� C¯Ú‡Â È˙‡Óˆ EÚLÈ ∆ƒ¿¬»≈ƒ¿∆¡…∆¿∆«≈«∆∆«¿∆»«»«ƒ¡≈

˙BÓBÁ ˙BÚeLÈ :‰Ú¯ e�È‡¯ ˙B�L e�˙ÈpÚ ˙BÓÈk e�ÁnN .‰ÚeLÈÏ e�Ï»ƒ»«¿≈ƒƒƒ»¿»ƒ»»¿

E„È :‰„e‰È ˙B�a ‰�Ï‚z ÔBiˆ ¯‰ ÁÓNÈ .‰„eÓÏ‚Â ‰¯eÒÏ ˙ÈL .ÏÁÂ»≈ƒ¿»¿«¿»ƒ¿««ƒ»≈¿»¿¿»»¿

‰eˆ :Ï‡¯NÈ ÁÓNÈ ·˜ÚÈ Ï‚È .Ï‡È¯‡ ˙„ ÈÏÁB�Ï LÈÁ .˙È�L ÛÈÒB˙ƒ≈ƒƒ¿¬≈«¬ƒ≈»≈«¬…ƒ¿«ƒ¿»≈«≈

:ÌÈ‰Ï‡ È�ÙÏ eˆÏÚÈ eÁÓNÈ ÌÈ˜ÈcˆÂ .ÌÈ‰Ók EÚLÈÏ ¯L‡ ·˜ÚÈ ˙BÚeLÈ¿«¬…¬∆¿ƒ¿¬¿≈ƒ¿«ƒƒƒ¿¿««¿ƒ¿≈¡…ƒ

:e�p¯È ÌÏBÚÏ C· ÈÒBÁ ÏÎ eÁÓNÈÂ .e�pLÈ E˙˜„ˆÂ ÚÈLBz E˙ÏÁ� Ï·Á∆∆«¬»Õ¿ƒ«¿ƒ¿»Õ¿¿«≈¿ƒ¿¿»≈»¿»¿«≈

Ó ˙È·Ï ··BLz .EÓLa ÌÈ‡¯B˜ÔB‚È eÒ�Â e‚ÈOÈ ‰ÁÓNÂ ÔBNN .‰Áe� Õ¿ƒ¿ƒ¿¿≈¿≈¿»»¿ƒ¿»«ƒ¿»»

È�a .ÂÈNBÚa Ï‡¯NÈ ÁÓNÈ .ÌkÁa ËlÙ Èp¯Â e�p¯È E˙ÚeLÈa :‰Á�‡Â«¬»»ƒ»Õ¿¿«≈¿»≈«≈¿ƒ»ƒ¿«ƒ¿»≈¿»¿≈

˜Ècˆ ÁÓNÈ .Ì˜ÈˆÓÏ ˜ÈˆÈÂ .Ì·È¯ ·È¯È ÚÈLB‰Ï ·¯ :ÌkÏÓ· eÏÈ‚È ÔBi ƒ̂»ƒ¿«¿»«¿ƒ«»ƒƒ»¿»ƒƒ¿ƒ»ƒ¿««ƒ

EÏÚÙa ‰Â‰È È�zÁnN Èk .ÔpLÏ E˙ÚeLz ˙‡Ê E„È Èk eÚ„ÈÂ :Ì˜� ‰ÊÁ Èkƒ»»»»¿≈¿ƒ»¿…¿»Õ¿¿«≈ƒƒ«¿«ƒ¿…»¿»√∆

‰ÁÓN ·˜ÚÈÏ ep¯ .ÌÈe„ÙÏ LÈÁ‰Ï ÚLÈ ÌÈ˜z E˙¯Ó‡ :Ôp¯‡ EÈ„È ÈNÚÓa¿«¬≈»∆¬«≈ƒ¿»Õ¿»ƒ∆«¿»ƒƒ¿ƒ»¿«¬…ƒ¿»

eÁÓN .ÌÈ˜ÈÙ‡ ÏÎa epB¯È ‰Ó˜¯ È„‚a ÈL·BÏ :ÌÈBb‰ L‡¯a eÏ‰ˆÂ¿«¬¿…«ƒÕ¿≈ƒ¿≈ƒ¿»»¿»¬ƒƒƒ¿

·Ï ÁÓNÈ .È�BÈ·‡ EÚÈLB‰a .eÁÓNÈÂ ÌÈÂ�Ú e‡¯È :ÌÈ˜Ècˆ eÏÈ‚Â ‰Â‰Èa«…»¿ƒ«ƒƒƒ¿¬»ƒ¿ƒ¿»¿ƒ¬∆¿«ƒ¿«≈

˙‡ ˙BÁÓN Ú·N .ÁˆÙa e‡¯˜È ÚLÈ L„˜ ‡¯˜Ó È‡¯B˜ :‰Â‰È ÈL˜·Ó¿«¿≈¿…»Õ¿≈ƒ¿»…∆∆«ƒ¿¿¿∆«…«¿»∆

‰Ê .B·È�a ¯eˆ ÚLB‰ ÌBi‰k ÌbÁa ÔBL‡¯a :Áˆ� E�ÈÓÈa ˙BÓÈÚ� EÈ�t»∆¿ƒƒƒÕ¿∆«»ƒ¿«»¿««¿ƒ∆



Hoshaanot
Après Hallel ou Moussaf, on dit les Hosaanot. On pose un Sefer Torah sur
la Bima, et l’assemblée tourne chaque jour un tour. Comme nous
l'apprenions [Cf. 21 Tishrei], il faut alors veiller à tenir le Loulav de la main
droite et le Etrog de la gauche, et maintenir le Etrog collé au Loulav. Vous
remarquerez qu'il est très incommodant de tenir en plus un livre de prière!
Nous vous proposons donc les textes des Hoshaanot – à l’exception de celles
de Hoshaana Raba qui sont trop longues pour notre petit fascicule. Chaque
jour, on commence par dire le texte qui suit – Lemaanakh… Puis, on passe
à la page du jour correspondant. Lecteurs ashkénazes, vous trouverez la
version du rite ashkénaze après les Hoshaanot séfarades.
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